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PROCES VERBAL DU CONSEIL  
COMMUNAUTAIRE 

DU MERCREDI 12 AVRIL 2023  

  
Le conseil de la communauté d'agglomération Saint-Lô Agglo, dûment convoqué le quatre 
avril deux mil vingt trois, s'est réuni le douze avril deux mil vingt trois, à vingt heures, à 
l'amphithéâtre "François Digard" du Pôle Agglo21, 58 rue Lycette Darsonval à Saint-Lô, sous 
la présidence de Monsieur Fabrice LEMAZURIER, président 
 
Monsieur Mickaël GRANDIN est désigné(e) pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Étaient présents : 
 
AGNEAUX : Mme Evelyne MASSICOT, M. Alain SEVÊQUE, M. Patrick SIMON, BAUDRE : 
M. Daniel JORET, BEAUCOUDRAY : M. Michel de BEAUCOUDREY, BIEVILLE : M. Philippe 
BRIARD, BOURGVALLÉES : M. Claude JAVALET, CANISY : M. Jean-Marie LEBÉHOT, 
CARANTILLY : M. Michel PACARY, CAVIGNY : M. Eric FOLLAIN, CERISY-LA-FORÊT : M. 
Jean-Pierre LEDOUIT, CONDÉ-SUR-VIRE : M. Alain EUDES, M. Laurent PIEN, Mme 
Martine SAVARY, COUVAINS : M. Christian PÉRIER, DANGY : M. Dominique PAIN, 
DOMJEAN : M. Louis JANNIÈRE, GRAIGNES-MESNIL-ANGOT : M. Jean-Pierre GUEGAN, 
LA BARRE-DE-SEMILLY : M. Loïc RENIMEL, LA LUZERNE : M. Johnny DUBOSQ, LA 
MEAUFFE : M. Pascal LANGLOIS, LE DÉZERT : Mme Florence MAZIER, LE MESNIL-
ROUXELIN : M. Philippe RICHOMME, LE MESNIL-VÉNERON : M. Henri FONTAINE, 
MARIGNY-LE-LOZON : Mme Adèle HOMMET, M. Fabrice LEMAZURIER, MOON-SUR-
ELLE : Mme Lydie BROTIN, PONT-HÉBERT : M. Michel RICHOMME, RAMPAN : Mme 
Sylvie LE BLOND, SAINT-AMAND-VILLAGES : Mme Annabelle DESPREY, M. Jean 
LEBOUVIER, SAINT-ANDRE-DE-L'ÉPINE : M. Gaétan SALAGNAC, SAINT-CLAIR-SUR-
L'ELLE : Mme Maryvonne RAIMBEAULT, SAINTE-SUZANNE-SUR-VIRE : M. Antoine 
AUBRY, SAINT-FROMOND : M. Dominique QUINETTE, SAINT-GEORGES-MONTCOCQ : 
M. Jean-Yves LAURENCE, SAINT-GILLES : M. Jean-Luc LEROUXEL, SAINT-JEAN-D'ELLE 
: Mme Marie-Pierre FAUVEL, M. Maurice LEPLATOIS, SAINT-JEAN-DE-DAYE : Mme Nicole 
GODARD, SAINT-JEAN-DE-SAVIGNY : M. Emmanuel LUNEL, SAINT-LÔ : Mme Margaux 
ALARD-LE MOAL, Mme Anita AUBERT, Mme Brigitte BOISGERAULT, M. Hubert BOUVET, 
M. Laurent ENGUEHARD, M. Alexandre HENRYE, Mme Dominique JOUIN, Mme Nadine LE 
BROUSSOIS, M. Hervé LE GENDRE, Mme Emmanuelle LEJEUNE, M. Jean-Yves 
LETESSIER, Mme Touria MARIE, Mme Virginie MÉTRAL, M. Jacky RIHOUEY, M. Jérôme 
VIRLOUVET, SAINT-MARTIN-DE-BONFOSSE : M. Jean-Paul PAYRASTRE, SAINT-
PIERRE-DE-SEMILLY : M. Jean-Claude BRAUD, TESSY-BOCAGE : Mme Jocelyne 
RICHARD, M. Michel RICHARD, THÈREVAL : M. Thierry DUBOURG, TORIGNY-LES-
VILLES : M. Mickaël GRANDIN, M. Gilbert PIEDAGNEL  
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Étaient absents excusés et représentés : 
 
CONDÉ-SUR-VIRE : Mme Nathalie LECLER donne pouvoir à Mme Martine SAVARY, 
SAINT-GEORGES-D'ELLE : M. Nicolas TOSTAIN donne pouvoir à M. Johnny DUBOSQ, 
SAINT-LÔ : M. Nicolas BONABE de ROUGÉ donne pouvoir à Mme Nadine LE 
BROUSSOIS, Mme Stéphanie CANTREL donne pouvoir à M. Jérôme VIRLOUVET, M. 
Arnaud GENEST donne pouvoir à Mme Emmanuelle LEJEUNE, M. Valentin GOETHALS 
donne pouvoir à M. Laurent ENGUEHARD, Mme Djihia KACED donne pouvoir à M. Alain 
SEVÊQUE, Mme Laurence YAGOUB donne pouvoir à Mme Virginie MÉTRAL, TORIGNY-
LES-VILLES : M. Daniel MEUNIER donne pouvoir à M. Mickaël GRANDIN  

 

LE MESNIL-AMEY : M. Jacques CLAIRAUX représenté par sa suppléante Mme Marina 
JEAN-BAPTISTE, REMILLY-LES-MARAIS : Mme Marie-Josèphe BAUGE représentée par sa 
suppléante Mme Pierrette REMOND  
 
Étaient excusés : 
 
LE PERRON : M. Yves ANQUETIL, SAINT-LOUET-SUR-VIRE : Mme Françoise LOUIS, 
VILLIERS-FOSSARD : M. Wilfried GUILLEMET  
 
Étaient absents : 
 
AGNEAUX : Mme Yolande MARIE, AIREL : M. Jean-Pierre BRANTHONNE, AMIGNY : M. 
Gilles LEGRAND, BÉRIGNY : M. Denis LECLUZE, BEUVRIGNY : Mme Morgane BUISSON, 
BOURGVALLÉES : M. Serge DESVAGES, Mme Fabienne LECLER, FOURNEAUX : M. 
Thierry LEHARIVEL, GOUVETS : M. Rémy DESLANDES, LAMBERVILLE : M. Bernard 
FOUSSE, LE LOREY : M. Michel SAVARY, LE MESNIL-EURY : M. Erick LEJOLIVET, 
MONTRABOT : M. Jean-Pierre MARIE, MONTREUIL-SUR-LOZON : M. Jean AUVRAY, 
MOYON-VILLAGES : M. Jean-Pierre LOUISE, PONT-HÉBERT : Mme Isabelle VIOLETTE, 
QUIBOU : M. Roland COURTEILLE , SAINT-GERMAIN-D'ELLE : M. Guy BERTHOLON, 
SAINT-VIGOR-DES-MONTS : Mme Liliane BOSCHER, TORIGNY-LES-VILLES : Mme Julie 
TRAVERS  
 
- nombre de conseillers en exercice 97 
- nombre de conseillers titulaires présents 63 
- nombre de suppléants présents 2 
- nombre de pouvoirs 9 
- nombre d'absents non représentés 23 
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ORDRE DU JOUR 
 
 
Délibérations :  
 
Conseil de développement  
 
Rapporteur - F. LEMAZURIER  
 

− n° 1 - Rapport d'activité 2022 du conseil de développement de Saint-Lô Agglo 
 
Direction des affaires générales  
 

− n° 2 - Révision des délégations de pouvoir du conseil communautaire au président de 
Saint-Lô Agglo 

 
− n° 3 - Révision des délégations de pouvoir du conseil communautaire au bureau 

communautaire 
 
Direction eau, assainissement et infrastructures  
 
Rapporteur - J-L. LEROUXEL  
 

− n° 4 - Zonages d'assainissement eaux usées - Arrêt des projets de zonage 
d'assainissement des eaux usées 

 
− n° 5 - Schéma de gestion des eaux pluviales - Arrêt du projet de zonage 

d'assainissement pluvial 
 
Rapporteur - J. VIRLOUVET  
 

− n° 6 - Approbation de l'avant-projet relatif à l'aménagement d'une voie verte rue 
Louise Michel à Saint-Lô et versement de subvention 

 
− n° 7 - Approbation de l'avant-projet relatif au réaménagement de la RD 900 route de 

Périers à Agneaux et versement de subvention 
 
Pôle aménagement innovation et développement  
 

− n° 8 - Adoption du rapport annuel d'activités 2021 du délégataire du réseau de 
transports de voyageurs de Saint-Lô Agglo Mobilités 

 
− n° 9 - Avenant n°6 à la convention de délégation de service public de transport routier 

de personne - transport de personnes en situation de handicap sur l'aire urbaine 
 

− n° 10 - Avenant n°7 à la convention de délégation de service public de transport 
routier de personne - évolution du réseau SLAM Bus à la rentrée 2021 

 
− n° 11 - Nouvelle grille tarifaire des transports urbains occasionnels 

 
− n° 12 - Tarification des transports SLAM scolaire 
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Rapporteur - M-P. FAUVEL  
 

− n° 13 - Approbation du contrat Agglo-communes de Marigny-le-Lozon 
 

− n° 14 - Approbation du contrat Agglo-communes du Dézert 
 
Direction urbanisme habitat foncier  
 
Rapporteur - J. RICHARD  
 

− n° 15 - Demande d'engager la procédure d'exemption à l'article 55 de la loi dite 
solidarité et renouvellement urbain pour les communes de Condé-sur-Vire et Torigny-
les-Villes 

 
Direction enfance jeunesse  
 
Rapporteur - M. RAIMBEAULT  
 

− n° 16 - Approbation du projet de réhabilitation de l'accueil de loisirs de mineurs de la 
commune d'Agneaux 

 
Direction de la petite enfance  
 

− n° 17 - Approbation du projet de réfection de la toiture de la crèche fontaine Venise à 
Saint-Lô 

 
 
Informations :  
 
Direction des affaires générales  
 
Rapporteur - F. LEMAZURIER  
 

− n° 18 - Arrêtés et décisions du président du 1er mars au 31 mars 2023 
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cc2023-04-12-001 - Rapport d'activité 2022 du conse il de développement de Saint-Lô 
Agglo 
Rapporteur - F. LEMAZURIER  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L5211-10-1, 

Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à 
la proximité de l'action publique, notamment son article 80, 

Vu la délibération n° c2018-09-24.184 du conseil communautaire du 24 septembre 2018 
portant sur la création du conseil de développement, 

Vu la délibération n° cc2020-09-21.006 du conseil communautaire du 21 septembre 2020 
portant sur l’installation d’un nouveau conseil de développement, 

Vu l’installation du conseil de développement du 20 novembre 2020, 

Considérant le cadre de coopération entre Saint-Lô Agglo et le conseil de développement. 

 
CONSIDERANT ce qui suit :  
 
Il est rappelé que le conseil de développement est consulté sur l’élaboration du projet de 
territoire, sur les documents de prospective et de planification résultant de ce projet, ainsi 
que sur la conception et l’évaluation des politiques locales de promotion du développement 
durable du périmètre de l’établissement public de coopération intercommunale. Il peut 
donner son avis ou être consulté sur toute autre question relative à ce périmètre. 
 
Interrogé sur le projet de territoire et sur l’évolution des modes de gestion de l’eau et de 
l’assainissement, le conseil de développement a rendu un avis sur ces projets 
respectivement les 17 janvier et 1er avril 2022. 
 
Le conseil de développement est invité à participer aux instances communautaires listées ci-
après, par la désignation d’un ou de plusieurs membres invités à siéger. Les membres 
désignés le sont par le bureau du conseil de développement sur la base d’une candidature 
motivée et pour la durée de leur mandat. Il est demandé aux membres désignés d’apporter 
un regard citoyen et leur expertise sur les sujets. 
 
Les instances auxquelles participent le conseil de développement sont : 
 

− le comité des partenaires de la mobilité (un membre), 
− le comité de programmation Leader (deux membres), 
− le comité de suivi du projet alimentaire territorial (deux membres), 
− le conseil du sport (un membre), 
− le groupe de travail PLUi/Bocage (un membre), 
− le groupe de travail valorisation économique du bocage (deux membres), 
− le comité de pilotage du projet de restructuration urbaine du secteur gare de Saint-Lô 

(un membre). 
 
En outre, le conseil de développement a participé à : 
 

− l’élaboration du dossier de candidature LEADER 2023-2027, par une contribution aux 
ateliers proposés par Saint-Lô Agglo, 
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− l’élaboration du schéma de développement touristique 2023-2026, par une 
contribution à l’atelier proposé par Saint-Lô Agglo, 

− l’évaluation des nouveaux sites Internet communautaires. 
 
En 2022, le conseil de développement a pris l’initiative d’organiser événements et 
rencontres, dédiés aux élus du territoire, aux acteurs, aux membres du conseil de 
développement, aux agents de Saint-Lô Agglo, dans le but de porter à connaissance, 
engager le dialogue, sur des sujets qui intéressent le territoire.  
 
Sur la thématique du climat, quatre rendez-vous ont été proposés : 
 

− la conférence « Quel climat en Normandie en 2100 ? », par Benoît Laignel, 
professeur en Géosciences et Environnement à l’Université de Rouen-Normandie, 
membre-expert de l’IPCC/GIEC (Intergovernmental Panel on Climate Change / 
Groupe d'experts Intergouvernemental sur l'Evolution du Climat), vice-président de 
l’Université Rouen-Normandie et co-président du GIEC normand. Pour faire le point 
de l’impact du changement climatique en Normandie et sur le territoire 
communautaire. Proposée le 5 avril 2022, elle a réuni 70 participants. 
 

− la projection d’un documentaire « Les Gardiens du Climat », en présence du 
réalisateur, Erik Fretel. Ce documentaire aborde le sujet de l’adaptation au 
changement climatique, apporte le témoignage d’experts et de scientifiques, met en 
valeur des expériences menées sur le territoire normand. Proposée le 19 octobre 
2022, elle a réuni 35 participants. 
 

− une conférence sur « La méthanisation au service de la transition énergétique sur le 
territoire de Saint-Lô Agglo », avec l’intervention de Saint-Lô Agglo, la Chambre 
d’agriculture de la Manche et le Syndicat mixte des énergies de la Manche. Une 
action collaborative visant à expliquer la méthanisation, échanger sur les enjeux liés 
au développement de la méthanisation sur le territoire. Proposée le 14 novembre 
2022, elle a réuni 50 participants. 
 

− la programmation en 2023 d’une conférence sur le thème de la biodiversité : « La 
nature disparait, est-il trop tard pour agir ? », par Frédéric Malvaud, administrateur de 
la LPO Normandie, suivie d’une présentation des actions communautaires ayant un 
impact sur la biodiversité (eau, bocage). Programmée le 18 janvier 2023 et ouverte à 
tout public, la conférence a réuni 110 participants. 

 
Sur la thématique du sport : 
 

− le conseil de développement a réuni le 22 novembre 2022 les acteurs potentiellement 
concernés par le dispositif « Sport et précarité » dont l’objectif est de faciliter l’accès 
des publics en situation de précarité (sociale, géographique, de santé, liée à un 
handicap) aux activités physiques et sportives. Un dispositif financé par la CPAM, la 
MSA et Impact 2024, et coordonnée par le Comité départemental olympique et sportif 
de la Manche. Une mise en œuvre de ce dispositif est attendue en 2023. 

 
Sur la thématique de l’emploi : 
 

− le conseil de développement et ses partenaires - Saint-Lô Agglo, CDOS et clubs 
sportifs, Mission Locale, Pôle Emploi, Cap Emploi, Gip Tandem, Agence régionale de 
l’orientation et des métiers de Normandie - ont conçu un évènement, le Pentathlon 



PVCC 12/04/23  7 

des Métiers et de l’Emploi, dans le but de mettre en relation de manière innovante 
des entreprises en recherche de nouveaux collaborateurs et des personnes en 
recherche d’emploi. Le sport est au cœur du dispositif, la pratique sportive offrant aux 
participants l’opportunité de révéler leurs compétences comportementales : esprit 
collaboratif, engagement, autonomie, adaptabilité, « leadership ». Proposé le 30 juin 
2022 à Saint-Lô sur le site du Pôle sportif Saint-Ghislain, il a réuni 120 participants. 

 
Sur la thématique de l’habitat : 
 

− une réflexion est engagée, un groupe de travail formé, pour mettre en lumière de 
nouvelles manières d’habiter, des solutions innovantes qui peuvent répondre aux 
besoins du territoire. Le projet est d’organiser en 2023 un évènement visant à 
partager questions, savoirs, innovations et solutions, avec les élus, les acteurs, et les 
habitants. 

 
Concernant le fonctionnement de l’instance, il est rappelé que le bureau du conseil de 
développement se réuni mensuellement. Il organise et coordonne les travaux du conseil. Les 
collèges et groupes de travail se réunissent en tant que de besoin. L’assemblée plénière 
s’est réunie le 17 janvier 2022. Au 31 décembre 2022, le conseil de développement comptait 
69 membres et 6 sièges vacants.  
 
Le rapport d’activité 2022 est présenté au conseil communautaire par Madame Virginie 
Renaud, présidente du conseil de développement de Saint-Lô Agglo.

Débats :  

Monsieur Lemazurier rappelle que le conseil de développement apporte un regard extérieur 
aux projets communautaires. Il remercie Madame Renaud de sa présentation. Il propose de 
passer au vote. 

********** 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 72 voix pour et 2 
abstentions (Monsieur Louis JANNIÈRE, Monsieur Jean LEBOUVIER) : 
 

- le rapport d’activité 2022 du conseil de développement de Saint-Lô Agglo tel qu’il 
figure en annexe du présent rapport.
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cc2023-04-12-002 - Révision des délégations de pouv oir du conseil communautaire au 
président de Saint-Lô Agglo 
Rapporteur - F. LEMAZURIER  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5211-2 ; L. 
5211-10 et L. 2122-17 ; L. 2122-22 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-06 du 15 juillet 2021 portant modifications des statuts de la 
communauté d’agglomération « Saint-Lô Agglo »,  

Vu la délibération n°cc2020-07-10-001 en date du 10 juillet 2020 portant élection du 
président de la communauté. 

Vu la délibération n°cc2021-01-25-003 du 25 janvier 2021 relative à la délégation de pouvoir 
du conseil communautaire au président de Saint-Lô Agglo, 

Vu la délibération n°cc2021-11-22-002 du 22 novembre 2021 portant délégation du conseil 
communautaire au président de Saint-Lô Agglo 

 
CONSIDERANT ce qui suit :  

La direction générale des collectivités locales rappelle, dans un communiqué du mois de 
mars 2023, les modalités applicables en matière de subventions auprès de l’État à Saint-Lô 
Agglo. Celles-ci étaient déléguées au président dans un souci d'agilité et de réactivité. Il 
convient de modifier les délégations en conséquence tout en tenant compte également 
d’adaptations nécessaires apparues ces dix-huit derniers mois dans un souci de cohérence. 

La proposition qui vous est faite tient compte des vingt-neuf matières énoncées à l’article 
L.2122-22 du code général des collectivités territoriales qui concernent les seules 
communes, mais aussi des délégations qui auraient pu être utiles.  

En effet, contrairement aux communes, le président d’une communauté d’agglomération 
peut recevoir des délégations supplémentaires hormis les sept qui vous sont énumérées ci-
dessous. En contrepartie, le président rend compte au conseil communautaire des décisions 
prises. 

Considérant que le président, les vice-présidents ou le bureau dans son ensemble peuvent 
recevoir délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant à l'exception : 

- du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou 
redevances ; 

- de l'approbation du compte administratif ; 

- des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de 
coopération intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en 
application de l'article L. 1612-15 ; 

- des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 
fonctionnement et de durée de l'établissement public de coopération intercommunale ; 

- de l'adhésion de l'établissement à un établissement public ; 

- de la délégation de la gestion d'un service public ; 
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- des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace 
communautaire, d'équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et de 
politique de la ville  

 

Il est proposé à votre approbation de charger le président, jusqu'à la fin de son mandat, par 
délégation, d'effectuer l'ensemble des opérations suivantes : 

1. Au titre de l’administration générale  

1.1 Passer les contrats d’assurance, leurs avenants et accepter les indemnités de sinistre 
y afférentes ; 

1.2 Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués 
des véhicules de la communauté d’agglomération dans la limite de 30 000 € ;  

1.3 Adopter les différents règlements intérieurs des équipements de la communauté 
d'agglomération ; 

1.4 Intenter au nom de la communauté d’agglomération les actions en justice ou de 
défendre la communauté d’agglomération dans les actions intentées contre elle ; 

1.5 Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 
huissiers de justice et experts ;  

1.6 Fixer les ouvertures au public des services de proximité dont KIOSK, fonctionnement 
des bassins, bureaux d'information touristique, crèches, accueil de loisirs sans 
hébergement, foyers des jeunes travailleurs, résidence Michel Lelandais 

1.7 Réserver des places en crèches pour des entreprises 

2. Au titre de la gestion du personnel  

2.1 Autoriser les transformations de postes des agents de la communauté 
d’agglomération ; 

2.2 Autoriser à recruter des agents contractuels dans les conditions fixées par les articles 
suivants de la loi du 26 janvier 1984 : 

-  3 alinéa 1 : pour faire face à un accroissement temporaire d’activité, 

-  3 alinéa 2 : pour faire face à un accroissement saisonnier d’activité, 

- 3-1 : pour assurer le remplacement temporaire d’un fonctionnaire ou d’un agent 
contractuel autorisé à exercer ses fonctions à temps partiel ou momentanément 
indisponible, 

-  3-2 : pour faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du 
recrutement d’un fonctionnaire, 

-  3-3 alinéa 1 : pour exercer des fonctions spécifiques 

- 3-3 alinéa 2 : pour pourvoir un emploi de catégorie A lorsque les besoins ou la 
nature des fonctions le justifient. 

Constater les besoins concernés ainsi que de déterminer les niveaux de 
recrutement et de rémunération des candidats selon la nature des fonctions, leur 
expérience et leur profil.  

 
2.3 Fixer le montant individuel de régime indemnitaire et de la nouvelle bonification 
indiciaire dans le respect du cadre défini par le conseil communautaire ; 
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2.4 Autoriser l’accueil d’étudiants, de stagiaires, des apprentis et de tutorat et décider de 
la gratification ainsi que les conditions de versement des indemnités de stages et 
approuver les conventions correspondantes. 

3. Au titre de la gestion patrimoniale et foncière  

3.1 Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 
n’excédant pas douze ans et la location du patrimoine mobilier ou immobilier (bâti ou non 
bâti) y compris la délivrance des autorisations d’occupation du domaine public et 
également établir et signer les baux des occupants des biens de la communauté 

3.2 Acquérir, céder ou rétrocéder les biens mobiliers et autoriser les sorties d'actifs 

3.3 Approuver les procès-verbaux et conventions de mise à disposition et de fin de mise à 
disposition des biens et propriétés communaux nécessaires à l’exercice des compétences 
de Saint-Lô Agglo conformément aux dispositions des articles L.5211-5 et L.5211-25-1 du 
code général des collectivités territoriales ;  

3.4 Arrêter et modifier l’affectation des propriétés de la communauté d’agglomération 
utilisés par les services publics communautaires et de procéder à tous les actes de 
délimitations des propriétés communautaires ; 

3.5 Signer les baux relatifs aux droits de pacage, de pêche ou de chasse sur les terrains 
appartenant à la communauté d'agglomération  

3.6 Fixer les conditions de refacturation des charges : 

- d'entretien des bâtiments et des espaces verts aux différents locataires de la 
communauté d'agglomération ; 

- d’eau et d’électricité aux occupants du terrain d’accueil des gens du voyage ; 

3.7 Exercer, à la demande et sur délégation de la commune concernée, ou bien lorsque la 
communauté d'agglomération est compétente de plein droit, les droits de préemption 
définis par le code de l'urbanisme et déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de 
l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l'article L213-3 
de ce même code2.6 Autoriser le dépôt des demandes de permis de construire et de 
permis de lotir ; 

3.8 Solliciter pour les opérations poursuivies pour le compte de la communauté 
d'agglomération, les autorisations d'urbanisme (permis de construire, permis d'aménager, 
permis de démolir, déclarations préalables, certifications d'urbanisme, les autorisations de 
défrichements, les autorisations et déclarations faites au titre de la réglementation des 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

3.9 Procéder au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la 
démolition, à la transformation ou à l'édification des biens communautaires ; 

3.10 Exercer au nom de la communauté d'agglomération le droit de priorité défini aux 
articles L.20-1 à L.243-3 du code de l'urbanisme ; 

3.11 Signer les projets urbains partenariaux ; 

3.12 Fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (France domaines) le 
montant des offres à notifier aux expropriés ; 

3.13 Etablir et signer des conventions et avenants de servitude de passage. 
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4. Au titre de la gestion financière  

4.1 Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services et des accords-cadres 
ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont prévus au 
budget, et dont la valeur estimée du besoin est inférieure à 500 000 € H.T et approuver 
les avant-projets, les projets et les plans de financement et les demandes de 
subventions ; 

4.2 Approuver les avant-projets, les projets, les plans de financement relatifs aux projets 
du 4.1, lorsque les crédits sont prévus au budget ; 

4.3 Candidater et soumissionner à toutes consultations émanant de collectivités 
publiques, des établissements publics, de personnes privées ou de l'État, 

4.4 Prendre toute disposition et approuver les groupements de commande pour la durée 
totale de la convention dans le cadre des politiques et des enveloppes maximales 
décidées par le conseil communautaire ; 

4.5 Prendre toutes les décisions, hors approbation des programmes et des enveloppes 
prévisionnelles dans le cadre des concours de maîtrise d'œuvre, concernant la 
préparation du choix du titulaire des marchés publics ou accords-cadres supérieurs au 
seuil précité (exemple : composition du jury) 

4.6 Prendre toute disposition et approuver les conventions, les contrats ou chartes ne 
relevant pas du champ de la commande publique et intéressant les domaines de 
compétences de Saint-Lô Agglo que celles-ci aient une incidence financière d’un montant 
inférieur à 23 000 € hors taxes pour la durée totale de la convention ou qu’elles n’en aient 
pas ; 

4.7 Dans la limite des sommes inscrites chaque année au budget, contracter ou 
renégocier tout emprunt à court, moyen ou long terme ainsi que les contrats de 
remboursement anticipés. Il est précisé que le code général des collectivités territoriales, 
dans son article L.5211-10, stipule que les délégations relatives à la réalisation des 
emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget et aux 
opérations financières utiles à la gestion des emprunts cessent dès l’ouverture de la 
campagne électorale pour le renouvellement général des conseils municipaux. 

4.8 De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé évalué 
à deux millions d’euros par le conseil communautaire 

4.9 Créer, modifier ou supprimer les régies et les sous-régies comptables nécessaires au 
fonctionnement des services de la communauté d’agglomération ; 

4.10 Accorder ou refuser les demandes de remises gracieuses formulées par les 
régisseurs de régie de recettes ou d’avances ; 

4.11 Régler les conséquences dommageables des décisions prises par la communauté 
dans la limite de 30 000 € (exemples : versement d’indemnités à des particuliers, 
versement d’indemnités de pertes de récolte, règlement de frais divers…) ; 

4.12 Indemniser les tiers des préjudices subis à la suite d'opérations menées par la 
communauté d'agglomération 

4.13 Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges 

4.14 Accepter les actions de sponsoring ou de mécénat pour toutes les activités de la 
communauté d'agglomération 
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4.15 Désigner le détenteur des licences d’entrepreneur et signer les documents 
d’obligation légale du spectacle vivant engageant la responsabilité de Saint-Lô Agglo : 
contrats de cession ; 

4.16 Solliciter toute demande de subventions autres que celles mentionnées au 4.2, 
notamment auprès des organismes FEADER / Région, du département de la Manche et 
de l'Agence de l'eau, sauf celles relatives aux dotations de l'État (dotation d'équipement 
des territoires locaux (DETR), dotation de soutien de l'investissement local (DSIL), fonds 
vert, etc..). 

4.17 Rembourser les sommes versées indûment par les entreprises au titre du versement 
transport 

4.18 Signer les conventions relatives à l'organisation de spectacles et d'évènements 
festifs et populaires 

4.19 Permettre le reversement des subventions versées par le département de la 
Manche, la MSA, la CAF quand elles concernent des actions mises en œuvre par les 
associations, à ces associations ; 

4.20 Fixer les tarifs des articles et des prestations de services mis en vente dans les 
points d’accueil touristique et lieux de manifestations, au centre aquatique et dans les 
bassins communautaires ainsi que les droits d’entrées pour les manifestations, spectacles 
et lieux de visite dans la limite de 15 000 € de recettes et signer les conventions 
correspondantes ; 

4.20  Fixer les tarifs du fonctionnement des bassins, des bureaux d’information 
touristique, des crèches, des accueils de loisirs sans hébergement, des foyers des jeunes 
travailleurs 

4.21 Fixer les tarifs et les conditions de mise à disposition des locaux communautaires. 

En contrepartie, le président rend compte des attributions exercées, par lui-même et le 
bureau, par délégation du conseil communautaire.
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 68 voix pour, 2 
voix contre (Madame Dominique JOUIN, Monsieur Jacky RIHOUEY) et 4 abstentions 
(Monsieur Philippe BRIARD, Madame Annabelle DESPREY, Monsieur Jean LEBOUVIER, 
Monsieur Dominique QUINETTE) : 
 

- les délégations de compétences à donner au président telles qu’elles figurent dans le 
présent rapport et en annexe.
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cc2023-04-12-003 - Révision des délégations de pouv oir du conseil communautaire au 
bureau communautaire 
Rapporteur - F. LEMAZURIER  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5211-2 ; L. 
5211-10 et L. 2122-17 ; L. 2122-22 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-06 du 15 juillet 2021 portant modifications des statuts de la 
communauté d’agglomération « Saint-Lô Agglo » ; 

Vu la délibération n°cc2020-07-10-001 en date du 10 juillet 2020 portant élection du 
président de la communauté ; 

Vu la délibération n°cc2020-07-10-002 du 10 juillet 2020 portant composition du bureau 
communautaire, fixation du nombre de vice-présidents et des membres du bureau ; 

Vu la délibération n°cc2021-01-25-004 du 25 janvier 2021 relative à la délégation de pouvoir 
du conseil communautaire au bureau communautaire de Saint-Lô Agglo ; 

Vu la délibération n°cc2021-11-22-003 du 22 novembre 2021 portant sur la délégation de 
pouvoir du conseil communautaire au bureau communautaire de Saint-Lô Agglo. 

 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Le président, les vice-présidents ou le bureau dans son ensemble peuvent recevoir 
délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant à l'exception : 

- du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou 
redevances ; 

- de l'approbation du compte administratif ; 

- des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de 
coopération intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en 
application de l'article L.1612-15 ; 

- des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, 
de fonctionnement et de durée de l'établissement public de coopération 
intercommunale ; 

- de l'adhésion de l'établissement à un établissement public ; 

- de la délégation de la gestion d'un service public ; 

- des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace 
communautaire, d'équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et de 
politique de la ville  
 

Au vu des propositions de délégations transmises au président dans le précédent rapport, il 
vous est proposé une réactualisation des délégations accordées au bureau communautaire.  

Il est proposé à votre approbation les délégations de pouvoirs suivantes : 
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1. Au titre de l’administration générale  
1.1 Approuver les protocoles transactionnels en vue du règlement des litiges au sens de 
l’article 2044 du code civil ; 

1.2 Adopter les différents règlements intérieurs des services publics de la communauté 
d'agglomération ; 

1.3 Examiner tout dossier relevant du projet alimentaire territorial 

2. Au titre de la gestion du personnel  

2.1 Adopter les règlements au titre de la gestion et de l'organisation du personnel de la 
communauté d'agglomération, 

3. Au titre de la gestion patrimoniale et foncière  

3.1 Louer les biens mobiliers et immobiliers au-delà de 12 ans ; 

3.2 Acquérir, céder ou rétrocéder les biens immobiliers et autoriser les sorties d'actifs ; 

3.3 Prendre les décisions, dans les délais réglementaires, concernant les avis relatifs à 
l’élaboration ou à les procédures de la révision ou à la de modification des documents 
d'urbanisme (à l’exclusion du PLUi) qu’il s’agisse des dont les plans locaux d'urbanisme 
(PLU), ou des territoires voisins et des schémas de cohérence territoriale (SCoT), des 
programmes locaux de l’habitat (PLH) ou des plans de déplacement urbain (PDU) du 
territoire communautaire  des territoires voisins pour lesquels le délai d’expression  est de 
trois mois à compter de la réception du dossier ; 

3.4 Prendre les décisions, dans les délais réglementaires, concernant les avis relatifs à 
l’ensemble des procédures d’urbanisme sur la modification, la modification simplifiée des 
documents d’urbanisme, qu’il s’agisse des plans locaux d'urbanisme (PLU),  du territoire 
communautaire ou des territoires voisins et des schémas de cohérence territoriale (ScoT), 
des programmes locaux de l’habitat (PLH) ou des plans de déplacement urbain (PDU)  
des territoires voisins pour lesquels le délai d’expression est d’un mois (soit à compter de 
la réception du dossier, soit dans le cadre d’une enquête publique) ; 
 
3.5 Approuver les calendriers d'ouverture dominicale des commerces des communes 
membres ; 

3.6 Proposer à l'exemption aux obligations de la loi solidarité et renouvellement urbains 
les communes n'atteignant pas leur taux légal de logements sociaux. 

4. Au titre de la gestion financière  

4.1 Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services et des accords-cadres 
ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont prévus au 
budget, et dont la valeur estimée du besoin est supérieure à 500 000 € H.T. et approuver 
les avant-projets, les projets et les plans de financement et les demandes de subventions 
relatifs à ces projets ;  

4.2 Approuver les avant-projets, les projets et les plans de financement relatifs aux projets 
du 4.1, lorsque les crédits sont prévus au budget ; 

4.3 Prendre toute disposition et approuver les fonds de concours, maitrise d'ouvrage 
déléguée et conclure les conventions de maîtrise d'ouvrage unique, de co-maîtrise 
d'ouvrage et de mandat de maîtrise d’ouvrage pour la durée totale de la convention dans 
le cadre des politiques et des enveloppes maximales décidées par le conseil 
communautaire ; 
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4.4 Prendre toute disposition et approuver les conventions, les contrats ou chartes d’un 
montant supérieur à 23 000 € HT dans la limite de 214 000 € HT pour la durée totale de la 
convention ; 

4.5 Prendre toute disposition et approuver le règlement des subventions dans la limite de 
214 000 € HT pour la durée totale de la convention dans le cadre des politiques et des 
enveloppes maximales décidées par le conseil communautaire ; 

4.6 Décider du versement individuel aux associations de subventions (sauf sport, 
enfance/jeunesse et dynamisation culturelle) dans le cadre des politiques et des 
enveloppes maximales décidées par le conseil communautaire ; 

4.7 Soutenir des manifestations ou initiatives exceptionnelles. Ce soutien se fera par le 
biais de prestations ou de subventions, et ce dans la limite d’une enveloppe annuelle fixée 
au budget, après examen par le président ; 

4.8 Accorder ou refuser les demandes de créances irrécouvrables et/ou d’admissions en 
non-valeur ; 

4.9 Régler les conséquences dommageables des décisions prises par la communauté 
supérieures à 30 000 € (exemples : versement d’indemnités à des particuliers, versement 
d’indemnités de pertes de récolte, règlement de frais divers…) ; 

4.10 Solliciter toute demande de subventions autres que celles mentionnées au 4.2, 
notamment celles relatives aux dotations de l'État (dotation d'équipement des territoires 
locaux (DETR), dotation de soutien de l'investissement local (DSIL), fonds vert, etc..) ; 

4.11 Valider les opérations programmées des fonds européens ; 

4.12 Valider la décision d'attribution d'une aide accordée aux entreprises dans le cadre de 
l'action collective pour la dynamisation du commerce et de l'artisanat ainsi que son 
montant définitif ; 

4.13 Décider du versement individuel de subventions aux organismes, commerces et 
artisanats dans le cadre des politiques définies par le conseil communautaire et de 
l’enveloppe de crédits prévus au budget (ex : opération collective de modernisation 
(OCM), opération urbaine collective (OUC) et aux particuliers concernés par les crédits 
d’accompagnement de la communauté au profit des particuliers réalisant des travaux 
dans le cadre des opérations menées par l’opération programmée d’amélioration de 
l’habitat (OPAH), de l'assainissement) ; 

4.14 Décider du montant à verser aux communes au titre des opérations du contrat Agglo-
communes ; 

4.15 Fixer les tarifs du fonctionnement des bassins, des bureaux d'informations 
touristiques, des crèches, des accueils de loisirs sans hébergement, des foyers des 
jeunes travailleurs, de la résidence Michel Lelandais, à l'activité sport vacances, de l'aire 
d'accueil des gens du voyage, des transports en lien avec la délégation du service public, 
de la fourrière animale.... 

 
Lors de chaque réunion de l'organe délibérant, le président rend compte des travaux du 
bureau communautaire et des attributions exercées par délégation de l'organe délibérant. 
 

Débats :  

Monsieur Enguehard regrette d’apprendre certains projets par voie de presse. Il cite en 
exemple la réfection de la piste d’athlétisme du stade Jean Berthelem de Saint-Lô. 
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Monsieur Lemazurier indique que ce projet est voté au budget 2023. Il rappelle que la presse 
est règlementairement présente.  

Il propose de passer au vote. 
 

********** 
 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 66 voix pour, 2 
voix contre (Madame Dominique JOUIN, Monsieur Jacky RIHOUEY) et 6 abstentions 
(Monsieur Philippe BRIARD, Madame Marina JEAN-BAPTISTE, Monsieur Henri FONTAINE, 
Monsieur Daniel JORET, Monsieur Jean LEBOUVIER, Monsieur Dominique QUINETTE) : 
 

- les délégations de compétences à donner au bureau communautaire telles qu’elles 
figurent dans le présent rapport et en annexe. 
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cc2023-04-12-004 - Zonages d'assainissement eaux us ées - Arrêt des projets de 
zonage d'assainissement des eaux usées 
Rapporteur - J-L. LEROUXEL  
 
Mesdames, Messieurs, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2224-10, R 
2224-8 et 9, 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L 1331-1 et suivants, 

Vu le code de l’urbanisme et notamment son article L 151-24, 

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 123-6 et R 123-7, 

Vu la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992 amendée par la loi n°2006/1172 du 30 
décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques. 

CONSIDERANT ce qui suit :   

Une révision des zonages d’assainissement des communes de Saint-Lô Agglo a été 
rendue nécessaire à l’occasion de l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal, 
notamment avec la modification ou la création de zones urbaines ou à urbaniser. 
 
Saint-Lô Agglo est compétente en matière d’assainissement. Aussi, il lui incombe, en 
application de l’article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales de 
délimiter : 
 
 Les zones d'assainissement collectif où elle est tenue d'assurer la collecte des eaux 

usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de 
l'ensemble des eaux collectées ; ce choix d’assainissement collectif n’engage pas 
Saint-Lô Agglo sur un délai de réalisation des travaux et ne dispense pas un 
pétitionnaire de la mise en place d’un assainissement autonome en l’absence de ce 
réseau.  
 

 Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elle est tenue d'assurer le 
contrôle de ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de 
vidange et, à la demande des propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et 
de réhabilitation des installations d'assainissement non collectif 
 

Il a été décidé de conduire simultanément la procédure d’élaboration du plan local 
d’urbanisme intercommunal et la révision des zonages d’assainissement des communes 
afin de mettre en cohérence les projets de développement urbain et la capacité des 
systèmes de gestion des eaux usées. 
 
Le cabinet d’études Damona a été mandaté pour établir les projets de révision en fonction 
des futures extensions de réseaux eaux usées validés et des études de raccordement 
effectuées par la direction du cycle de l’eau et des infrastructures. 
 
Ainsi, la révision des zonages, présentée sur les carte jointes en annexe, consiste 
essentiellement à : 

 

- établir un zonage d’assainissement collectif où le réseau est existant mais les 
documents actuels ne le prennent pas en compte, 

- ajuster les zonages existants aux habitations réellement desservies (certaines 
habitations dans les zonages existants ne peuvent pas et ne sont pas raccordées à 
l’assainissement collectif), 
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- réévaluer suite à la modification du plan local d’urbanisme intercommunal les zones 
ouvertes à l’urbanisation en fonction des ouvrages existants. 

 
Les communes non desservies par l’assainissement collectif restent en assainissement 
non collectif. Il s’agit des communes de : Amigny, Beaucoudray, Bérigny, Beuvrigny, 
Biéville, Cavigny, Fourneaux, Gouvets, Lamberville, Le Mesnil-Amey, Le Mesnil-Eury, Le 
Mesnil-Véneron, Montrabot, Montreuil-sur-Lozon, Le Perron, Saint-Georges-d’Elle, Saint-
Germain-d’Elle, Saint-Louet-sur-Vire, Saint-Martin-de-Bonfossé, Saint-Pierre-de-Semilly, 
Saint-Vigor-des-Monts. 

 
Les modifications de zonage d’assainissement feront l’objet d’un examen au cas par cas 
par la mission régionale d’autorité environnementale, conformément à l’article R.122-17 du 
code de l’environnement, puis seront soumises à enquête publique conjointe avec celle du 
plan local d’urbanisme intercommunal en application de l’article L.2224-10 du code général 
des collectivités territoriales.

Débats :  

Monsieur Dubosq fait remarquer que la zone à urbaniser du secteur de La Luzerne est plus 
importante que ce qui a été défini par la commune.  

Monsieur Lemazurier prend note de cette remarque et précise que la zone sera réduite. 

Monsieur Lebéhot demande si la validation par les communes est nécessaire. 

Monsieur Lemazurier répond par la négative. Il explique que ce projet de zonage 
d’assainissement des eaux usées fera l’objet d’une enquête publique globale avec le plan 
local d’urbanisme intercommunal. 

Monsieur Lerouxel rappelle que la compétence assainissement est une compétence de 
l’Agglo.  

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote. 
 

********** 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 72 voix pour, 1 
ne prend pas part au vote (Monsieur Arnaud GENEST) et 1 abstention (Madame Marina 
JEAN-BAPTISTE) : 
 

- les projets de révision des zonages d’assainissement des communes de Saint-Lô 
Agglo, 

- l’autorisation de lancer une étude environnementale si la mission régionale d’autorité 
environnementale l’exige, suite à l’examen au cas par cas, conformément à l’article 
R.122-17 du code de l’environnement, 

- l’autorisation de soumettre à enquête publique conjointement avec celle du plan local 
d’urbanisme intercommunal lesdits projets de révision de zonage d’assainissement.
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cc2023-04-12-005 - Schéma de gestion des eaux pluvi ales - Arrêt du projet de zonage 
d'assainissement pluvial 
Rapporteur - J-L. LEROUXEL  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5216-5, L. 
2224-10 et R. 2224-8 ; 
 
Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 124-4, R. 122-17, R. 123-8 et 
L. 123-1 à L. 123-19 ; 
 
Vu la délibération n°b2019-12-09-256 du bureau communautaire du 9 décembre 2019 
approuvant le dossier de consultation des entreprises pour l’élaboration d’un schéma 
directeur de gestion des eaux pluviales ; 
 
Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Seine-Normandie 2022-
2027 ; 
 
Vu les schémas d’aménagement et de gestion des eaux de la Douve et de Taute, de la 
Vire et des Côtiers Ouest du Cotentin. 

CONSIDERANT ce qui suit :   

Conformément à l’article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales, Saint-Lô 
Agglo, dans le cadre de sa compétence assainissement, doit délimiter, après enquête 
publique : 
 
-  Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols 

et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de 
ruissellement ; 

 
-  Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 

stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de 
nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. 

 

Parallèlement à l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal, Saint-Lô Agglo, 
accompagné par le bureau d’études Ingetec, a donc engagé l'élaboration d'un schéma 
directeur de gestion des eaux pluviales. 
 
À terme annexé au plan local d'urbanisme intercommunal, ce document est un outil de 
planification et d’aide à la décision en matière de gestion quantitative et qualitative des 
eaux de pluie. Son objectif est de permettre l'aménagement et le développement du 
territoire sans aggraver, ni les risques d’inondation, ni la pollution du milieu générée par 
les zones urbanisées. 
 
Le schéma comporte un zonage pluvial et un règlement associé adapté au contexte de 
chaque commune et établis en cohérence avec l’échelle intercommunale. 
 
La réalisation du schéma de gestion des eaux pluviales s'est déroulée en cinq étapes 
d’avril 2020 à février 2023 : 
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-  Phase 1 : État des lieux et inventaire du patrimoine pluvial 
-  Phase 2 : Diagnostic et analyse quantitatif et qualitatif 
-  Phase 3 : P r op os i t i on  de  sc en ar i i  
-  Phase 4 : Établissement du programme de travaux 
-  Phase 5 : Élaboration du zonage d’assainissement des eaux pluviales 
 

Zonage eaux pluviales 

Le zonage pluvial comprend deux dispositions :  

 

-  Le zonage du risque d’inondation, 
-  Le zonage d’assainissement pluvial.  

Ces deux zonages sont complémentaires et représentent des outils d’aide à la décision 
en matière de gestion des eaux pluviales. 
 
 Le zonage du risque d’inondation définit des règles de constructibilité par rapport au 

risque inondation :  

Il prévoit de règlementer la construction sur une bande de part et d’autre de chaque 
talweg et des cours d’eau. En outre, une zone de vigilance est cartographiée pour y 
éviter les aménagements à risque compte tenu de la proximité de zones inondables 
(par exemple éviter la création de sous-sols à proximité d’un axe de ruissellement ou 
d’un cours d’eau). 

 
 Le zonage d’assainissement pluvial détermine les conditions de raccordement des 

surfaces constructibles au système d’assainissement pluvial : 
 
La cartographie du zonage pluvial présente une seule zone à l’échelle intercommunale 
(voir carte en annexe) correspondant à   un règlement spécifique fixant les prescriptions 
suivantes : 
 
▪ Prescription n°1 : assurer la gestion qualitative des eaux pluviales avec la mise en 
place de systèmes de traitement des eaux pluviales ;  
 
 
▪ Prescription n°2 : assurer la gestion quantitative des eaux pluviales avec, pour les 
projets de plus de 1000 m², une capacité de rétention d’une pluie trentennale et 
l’infiltration a minima des pluies courantes (10 mm), et débit régulé maximal de 1 L/s/ha. 
Pour les projets inférieurs à 1 000 m², un ratio de volume de stockage en fonction de la 
surface est préconisé ;  
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▪ Prescription n°3 : Mettre en place un pourcentage d’espace libre de toute 
construction  en cohérence avec les orientations du plan local d’urbanisme 
intercommunal ; 
 
▪ Prescription n°4 : Favoriser la mise en œuvre de techniques alternatives aux tuyaux  
pour gérer les eaux pluviales urbaines, c’est à dire réduire l’artificialisation des sols et 
rechercher l’infiltration des eaux pluviales au plus près du point de chute ;  

▪ Prescription n°5 : Favoriser la mise en œuvre d’aménagements d’hydraulique en 
milieu rural (préservation des éléments de constitution du paysage, micro-stockage à la 
parcelle, adaptation des pratiques agricoles pour limiter le ruissellement). 

Etude environnementale et enquête publique 
 

Le projet de zonage d'assainissement pluvial fera l’objet d’une étude environnementale et 
sera soumis à enquête publique conjointe avec celle du plan local d’urbanisme 
intercommunal en application de l’article L.2224-10 du code général des collectivités 
territoriales.
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 72 voix pour, 1 
ne prend pas part au vote (Monsieur Arnaud GENEST) et 1 abstention (Monsieur Daniel 
JORET) : 
 

- le choix de projet de zonage d’assainissement des eaux pluviales sur le territoire de 
Saint-Lô Agglo, 

- l’autorisation de lancer l’enquête publique réglementaire conjointe au plan local 
d’urbanisme intercommunal.
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cc2023-04-12-006 - Approbation de l'avant-projet re latif à l'aménagement d'une voie 
verte rue Louise Michel à Saint-Lô et versement de subvention 
Rapporteur - J. VIRLOUVET  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°c2019-07-08.182 du conseil communautaire du 8 juillet 2019 portant sur 
le schéma directeur cyclable de Saint-Lô Agglo, 

Vu la délibération n°c2019-07-08.183 du conseil communautaire du 8 juillet 2019 portant sur 
l’appel à projets « Fonds mobilités actives », 

Vu la convention de financement AFITF n°21-85-11 en date du 8 décembre 2021 portant sur 
le rétablissement de la continuité du chemin de la Ferronnière de Saint-Lô par la création 
d’un tunnel réservé aux modes actifs sous la RD 972 et le réaménagement de la liaison vers 
Baudre. 

 

CONSIDERANT ce qui suit :   

Le projet de voie verte rue Louise Michel à Saint-Lô s’inscrit dans le cadre de l’appel à projet 
cyclable national de 2019 dont l’objectif est de rétablir la continuité du chemin de la 
Ferronnière entre le cœur de ville et la zone d’activité la chevalerie, supprimée lors de la 
création de l’axe routier structurant RD 972 boulevard de la commune. 
 
La sécurisation de ce franchissement est identifiée au schéma directeur cyclable de Saint-Lô 
Agglo en tant que point noir à caractère optionnel au regard du cout d’investissement : 
 

 
 

Les travaux rue Louise Michel ont pour but de relier le tunnel de la Ferronnière à la voie 
verte existante desservant la commune de Baudre. 
 
Ils intègrent le busage du fossé sud sur la rue Louise Michel pour créer une voie douce en 
enrobé séparée de la chaussée par une noue enherbée dans le but de favoriser l’infiltration 
des eaux pluviales. 
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La largeur de la chaussée est maintenue pour garantir la libre circulation des poids-lourds 
dans la zone d’activité. 
 
La partie sud du chemin de la Ferronnière entre la rue Jules Vallès et la rue Louise Michel 
sera réhabilitée en enrobé. Le stationnement n’y sera plus autorisé. 
Un plateau surélevé complète cet aménagement. 
 

Plan de financement prévisionnel : 

 

Dépenses Recettes 

Opération Montant HT Financement Taux Montant HT 

Travaux 

 

154 000,00 € 

 

Etat – Appel à projet 40 % 61 600,00 € 

Etat -CRTE 30 % 46 200,00 € 

Région – Contrat de territoire 10 % 15 400,00 € 

Autofinancement 20 % 30 800,00 € 

Total 154 000,00 € Total 100 % 154 000,00 € 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 62 voix pour, 6 
voix contre (Monsieur Johnny DUBOSQ, Monsieur Henri FONTAINE, Monsieur Pascal 
LANGLOIS, Monsieur Jean-Paul PAYRASTRE, Monsieur Michel RICHOMME, Monsieur 
Nicolas TOSTAIN) et 6 abstentions (Monsieur Philippe BRIARD, Madame Marina JEAN-
BAPTISTE, Madame Dominique JOUIN, Monsieur Jean LEBOUVIER, Monsieur Dominique 
QUINETTE, Monsieur Jacky RIHOUEY) : 
 

- les dispositions techniques et financières de l’avant-projet d’aménagement d’une voie 
verte rue Louise Michel sur la commune de Saint-Lô, 

- l’autorisation donnée au président de solliciter des demandes de subventions auprès 
des partenaires (Etat et Région), 

- l’autorisation donnée au président à signer tout document afférent à ce dossier.
 
 

cc2023-04-12-007 - Approbation de l'avant-projet re latif au réaménagement de la RD 
900 route de Périers à Agneaux et versement de subv ention 
Rapporteur - J. VIRLOUVET  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°c2019-07-08.182 du conseil communautaire du 8 juillet portant sur le 
schéma directeur cyclable de Saint-Lô Agglo, 

Vu la délibération n°CP.2021-12-17.3-21 du conseil départemental de la Manche relative aux 
dispositions techniques et financières de l’avant-projet, 

Vu la convention DIER.SPLQ – n°2019-059 en date du 16 mars 2020 portant assistance 
technique aux collectivités, délégation de maîtrise d’ouvrage relative à l’aménagement de la 
route de Périers RD900 sur la commune d’Agneaux. 
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CONSIDERANT ce qui suit :   

La ville d‘Agneaux souhaite réaménager la route de Périers (RD 900) depuis le giratoire avec 
la route de Coutances (RD 900E) communément appelé « La Fourchette » jusqu’à la sortie 
d’agglomération vers Thèreval. 

Le projet communal prévoit sur cet axe la sécurisation des traversées des piétons, la 
création d’un giratoire entre la RD 900 et la rue de Villechien (RD149), la création d’un 
plateau surélevé limité à 30 km/h au niveau des rues de Verdun et d’Aquitaine, la réalisation 
d’un cheminement piétons le long de la RD 900 accessibles aux personnes à mobilité 
réduite, la mise en accessibilité de l’arrêt de bus « Les Coutures » (côté Est) et la 
requalification des espaces par des aménagements paysagers. 

Ces travaux s’accompagnent d’un renouvellement de la chaussée départementale.  

Ce projet intègre également la création de pistes cyclables unidirectionnelles conformément 
au schéma directeur cyclable de Saint-Lô Agglo ainsi que le renouvellement du réseau de 
distribution d’eau potable entre la rue des Coutures et la rue Julienne Couillard. 

La communauté d’agglomération Saint-Lô Agglo s’engage à prendre la charge financière des 
aménagements cyclables à hauteur de 185 382,22 € HT comprenant : 

- la part des travaux et frais annexes HT qui lui incombe, estimée à 174 888,89 € 
HT 

- la participation forfaitaire de 6 % du coût des travaux pour moyens d’études et 
frais généraux du département soit 10 493,33 € HT 

Le département accompagne ces travaux par le renouvellement de la chaussée de la RD 
900 dans la zone de travaux de fil d’eau à fil d’eau. 

Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 
 

Dépenses Recettes 

Opération Montant HT Financement Taux Montant HT 

Travaux 174 888,89 € Etat -CRTE 40 % 74 152,89 € 

Maitrise d’oeuvre 10 493,33 € Autofinancement 60 % 111 229,33 € 

Total 185 382,22 € Total 100 % 185 382,22 € 
 
Débats :  

Monsieur Lemazurier précise qu’il s’agit du projet de déploiement du schéma cyclable. Il 
propose de passer au vote. 

********** 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 65 voix pour, 5 
voix contre (Monsieur Johnny DUBOSQ, Monsieur Henri FONTAINE, Monsieur Pascal 
LANGLOIS, Monsieur Jean-Paul PAYRASTRE, Monsieur Nicolas TOSTAIN) et 4 abstentions 
(Monsieur Philippe BRIARD, Madame Marina JEAN-BAPTISTE, Madame Dominique JOUIN, 
Monsieur Jean LEBOUVIER) : 
 

- les dispositions techniques et financières de l’avant-projet de réaménagement de la 
RD 900 route de Périers sur la commune d’Agneaux, 
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- l’autorisation donnée au président de solliciter des demandes de subventions auprès 
de la préfecture (DETR, DSIL…), 

- l’autorisation donnée au président à signer tout document afférent à ce dossier.

 
 

cc2023-04-12-008 - Adoption du rapport annuel d'act ivités 2021 du délégataire du 
réseau de transports de voyageurs de Saint-Lô Agglo  Mobilités 
Rapporteur - J. VIRLOUVET  
 
 

Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code des transports,  

Vu la loi n°95-127 du 8 février 1995 relative à l’organisation des juridictions et à la procédure 
civile, pénale et administrative, 

Vu l’avis de la commission aménagement du 15 décembre 2022, 

Vu l’avis de la commission consultative des services publics locaux du 1er mars 2023. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :   

La loi n°95-127 du 8 février 1995 oblige tout délégataire d’un service public à produire un 
rapport annuel, dont le contenu est précisé par décret n°2005-236 du 14 mars 2005. 

Saint-Lô Agglo, autorité organisatrice de la mobilité sur l’ensemble de son ressort territorial, a 
délégué, depuis le 1er janvier 2019 et jusqu’au 31 décembre 2025, l’exploitation du réseau de 
transport public de voyageur « SLAM » à la SAS TUSA Delcourt. 

Le nouveau réseau a été lancé le 18 février 2019 avec la mise en place d’un cadencement 
des horaires, restructuration des lignes, desserte systématique de la gare de Saint-Lô. 

Un contrat à compensation financière forfaitaire a été conclu par lequel l’exploitant perçoit les 
recettes liées au trafic de voyageurs sur la base des tarifs arrêtés par l’autorité délégante et 
l’autorité organisatrice lui verse une subvention complémentaire négociée ex ante. Le risque 
d’exploitation est intégralement supporté par l’exploitant contrairement à un marché. 
L’actualisation de la subvention est systématique et calculée par application d’une formule 
d’indexation des charges prévue au contrat. Un intéressement aux recettes est prévu au 
contrat dans le cas où les recettes commerciales effectivement perçues par le délégataire 
sont supérieures de plus de 10 % à leur montant prévisionnel. L’intéressement correspond à 
50 % de l’écart entre recettes prévisionnelles et recettes réalisées.  

Le principe est celui de l’engagement mutuel : 

- pour le délégant Saint-Lô Agglo, la mise à disposition de moyens matériels nécessaires au 
réseau (agence commerciale, système billettique avec pupitres dans les bus et vente en 
ligne, système d’aide à l’exploitation et information voyageurs, application de vente par 
smartphone) et le versement de la subvention qui représente son engagement pour le 
service public ; 

- pour le délégataire SAS TUSA Delcourt, la mise en œuvre des moyens matériels (bus et 
dépôt), moyens humains et techniques et l’engagement sur un niveau de service et de 
recettes en fonction des tarifications prévues par le contrat. 
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L’activité globale du réseau :  

Sur l’année 2021, la fréquentation a été en forte augmentation (+33 %) et a retrouvé le 
niveau d’avant la pandémie. 

 
Indicateur d’activité : 

- Ratio demande / offre  

Le taux d’utilisation du service permet de mettre en parallèle l’offre et la demande de 
transport. Avec un ratio de 1,06 cela revient à dire que nous chargeons 1,06 voyageurs par 
kilomètre parcouru contre 1,02 en 2017, le ratio pour les réseaux de moins de 50 000 
habitants est de 2. 

 
Indicateurs économiques : 

- Ratio recettes / dépenses  

Le taux de couverture du service met en parallèle les charges et les recettes commerciales 
relevant directement de l’activité du délégataire : recettes tarifaires, amendes ; la différence 
étant couverte par la contribution financière versée par Saint-Lô Agglo. 

Pour 2021, le taux de couverture est de 12,27 % contre 16,14 % prévu au contrat : pour 
100 € de dépenses nécessaires à l’exploitation du réseau, 12,27 € sont financés par les 
recettes commerciales. Le ratio moyen R/D pour les réseaux de moins de 50 000 habitants 
est de 23,7 % 

- Ratio dépenses / kilomètres  

Les dépenses d’exploitation ramenées aux kilomètres totaux parcourus (lignes régulières et 
transport à la demande) sont de 4,40 €/ km contre 3,53 € en 2017 et pour les réseaux de 
moins de 50 000 habitants de 4,16 €. 
 
Le suivi des ratios économiques permet de suivre la rentabilité du réseau tout au long du 
contrat 

Débats :  

Monsieur Rihouey signale un point de vigilance pour l’année 2022, il rappelle que des 
salariés de la société Delcourt travaillent toujours pour le service Saint-Lô Agglo Mobilités 
alors que ce ne sont pas les mêmes conventions collectives qui s’appliquent et que les 
chauffeurs de l’autocariste sont sur-sollicités. 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote. 
 

********** 
.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 69 voix pour, 1 
voix contre (Monsieur Jacky RIHOUEY) et 4 abstentions (Monsieur Philippe BRIARD, 
Monsieur Henri FONTAINE, Madame Dominique JOUIN, Monsieur Jean LEBOUVIER) : 
 

- le rapport d’activité 2021 du délégataire de service public de voyageurs de Saint-
Lô Agglo.
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cc2023-04-12-009 - Avenant n°6 à la convention de d élégation de service public de 
transport routier de personne - transport de person nes en situation de handicap sur 
l'aire urbaine 
Rapporteur - J. VIRLOUVET  

Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général des transports, 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées, 

Vu l’ordonnance 2016-86 du 1er février 2016 et notamment l’article 55 de relatif aux contrats 
de concession, 

Vu la délibération c2018-11-12.258 du conseil communautaire du 12 novembre 2018 relative 
à l’attribution de la délégation de service public pour la gestion et l’exploitation du réseau de 
transport public routier de personnes, 

Vu la délibération c2019-07-08.181 du conseil communautaire du 8 juillet 2019 approuvant 
l’avenant n°2 à la convention de délégation de service public de transport public routier de 
personne, 

Vu la délibération c2021-06-14.009 du conseil communautaire du 14 juin 2021 approuvant 
l’avenant n°3 à la convention de délégation de service public de transport public routier de 
personnes, 

Vu la délibération c2022-07-04.009 du conseil communautaire du 4 juillet 2022 approuvant 
l’avenant n°4 relatif au cadre du compte d’exploitation prévisionnel par services,  

Vu la délibération c2022-07-04.010 du conseil communautaire du 4 juillet 2022 approuvant 
l’avenant n°5 relatif au règlement du service, 

Vu l’acte modificatif n°1 à la convention de délégation de service public, en date du 24 mai 
2019, cédant le contrat à la société dédiée « SAS TUSA Delcourt » constituée 
spécifiquement pour l’exécution de la convention, 

Vu l’avis favorable de la commission aménagement du 15 décembre 2022, 

Vu l’avis de la commission consultative des services publics locaux du 1er mars 2023, 

Vu l’avis du comité des partenaires du 29 mars 2023, 

Vu l’avis de la commission de délégation des services publics du 5 avril 2023, 
 
CONSIDERANT ce qui suit :   

Saint-Lô Agglo, autorité organisatrice de la mobilité sur l’ensemble de son ressort territorial, a 
délégué, depuis le 1er janvier 2019 et jusqu’au 31 décembre 2025, l’exploitation du réseau de 
transport public de voyageur « SLAM » à la SAS TUSA Delcourt. 

Le nouveau réseau a été lancé le 18 février 2019 avec mise en place d’un cadencement des 
horaires, une restructuration des lignes et une desserte systématique de la gare de Saint-Lô. 

L’autorité délégante a convenu que des services supplémentaires sont devenus nécessaires 
et ne figuraient pas dans le contrat initial. Le changement de titulaire est impossible pour des 
raisons économiques et techniques liées à des exigences d’interopérabilité avec les 
installations existantes acquises dans le cadre du contrat initial. 
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Le présent avenant, conformément à l’article 55 de l’ordonnance 2016-86 du 1er février 2016 
relatif au contrat de concession vient modifier sans nouvelle procédure de mise en 
concurrence le contrat de concession en cours mais ne change pas la nature globale du 
contrat. 

Le présent avenant a pour objet la régularisation de la mise en place depuis le 1er janvier 
2021 : 
 
- d’un « service de substitution pour les personnes handicapées ou à mobilité réduite en cas 
de défaut de mise en accessibilité, au-delà des services spécialement adaptés, des réseaux 
de transport ». Ce service a été introduit et rendu obligatoire par la loi « handicap » du 11 
février 2005 pour assurer l’égalité d’accès aux réseaux de transport et permettre ainsi à toute 
personne à mobilité réduite de disposer d’un service palliant la non-accessibilité des réseaux 
de transport en raison d’impossibilité technique avérée ; 
 
- et d’un service adapté de transport des personnes en situation de handicap intra aire 
urbaine, en complément du service de transport à la demande sur les deux zones rurales 
(Nord et Sud). 

Débats :  

Monsieur Lemazurier rappelle que cette régularisation est rendue obligatoire par la loi 
« handicap » de 2005. Des discussions sont engagées depuis plusieurs mois avec le 
délégataire. Ce service de substitution a été mis en place rapidement sans que les modalités 
financières soient complètement définies. Il souligne que ce service coûte 120 000 € par an, 
sur la base du prix au kilomètre du transport à la demande des zones nord et sud.  

Il précise qu’un plan pluriannuel sur l’accessibilité des arrêts de bus entre les communes de 
Saint-Lô, Agneaux et Saint-Georges-Montcocq a été validé par la préfecture. Compte-tenu 
de la conjoncture financière actuelle, il rappelle qu’il convient de régulariser la situation vis-à-
vis de la société Delcourt. 

Madame Métral demande si une quatrième zone peut être créée. Elle indique avoir été 
interpellée par des habitants du quartier de l’aurore à Saint-Lô qui rencontrent aussi des 
difficultés pour se rendre jusqu’à l’arrêt de bus. Elle souligne que ces personnes à mobilité 
réduite, sans situation d’handicap, sont oubliées par ce service. 

Monsieur Virlouvet est conscient des remarques évoquées par les habitants de ce quartier 
saint-lois. Il rappelle que l’Agglo a voté une augmentation du versement mobilité mais malgré 
tout, il indique que les marges de manœuvre sont restreintes. Il précise qu’il convient de 
maîtriser le coût d’un tel service. Il indique que d’ici quelques mois, une réflexion va être 
menée sur la prochaine délégation de service public. Toutes les demandes seront étudiées.  

Monsieur Lemazurier rappelle que la ligne conductrice est de faire mieux avec moins. Il 
entend les difficultés mais pour l’instant, il s’agit de se mettre en conformité avec la loi.  

Monsieur Richard demande comment fonctionnera ce service de substitution. 

Monsieur Lemazurier répond qu’il s’agit du transport à la demande pour les personnes en 
situation de handicap déjà mis en place sur le territoire.  

Madame Marie rappelle que le centre communal d’action sociale de Saint-Lô propose un 
service d’accompagnement pour les saint-lois qui ont des problèmes de mobilité non 
reconnue en situation de handicap. Ce dispositif se nomme « Je vis en ville ». 
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Monsieur Lemazurier propose de passer au vote. 
 

********** 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 71 voix pour, 1 
voix contre (Monsieur Jean-Paul PAYRASTRE) et 2 abstentions (Monsieur Henri FONTAINE, 
Monsieur Jean LEBOUVIER) : 
 

- l’avenant n°6 à la convention de délégation de service public de transports 
routiers de la communauté d’agglomération Saint-Lô Agglo portant sur la création 
d’un transport pour les personnes en situation de handicap sur l’aire urbaine ; 

- l’autorisation donnée au président à signer toute pièce nécessaire à l’exécution 
de la présente délibération.

 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

budget annexe transports : 611 360 000,00 € 
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Fréquentation  

Voyages (trajet) 2 230 2 297 2 366 2 413 2 461 

Déplacements (y compris correspondance) 2 565 2 641 2 721 2 775 2 831 

Taux de correspondance 1,15 1,15 1,15 1,15 1,15 

Offre kilométrique  

TOTAL  

Kilomètres commerciaux [en moyenne annuelle lissée] 15 007 15 007 15 007 15 007 15 007 

kilomètres haut le pied [en moyenne annuelle lissée] 0 0 0 0 0 

Kilomètres totaux [en moyenne annuelle lissée] 15 007 15 007 15 007 15 007 15 007 

Dont en propre  

Kilomètres commerciaux [en moyenne annuelle lissée] 15 007 15 007 15 007 15 007 15 007 

kilomètres haut le pied [en moyenne annuelle lissée] 0 0 0 0 0 

Kilomètres totaux [en moyenne annuelle lissée] 15 007 15 007 15 007 15 007 15 007 

Moyens humains en propre (hors sous-traitance)  

En effectif (nombre de personnes)  

Effectifs conduite [en moyenne annuelle lissée hors GVT] 2,7 2,7 2,7 2,7 2,7 

Effectifs mis à disposition (à détailler : 1 ligne par poste)  

Direction  

Encadrement - Maîtrise 

Atelier 

Comptabilité - RH 

Conduite 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Effectifs autres (à détailler : 1 ligne par poste)  

Responsable marketing 

Agence commerciale 

Effectifs totaux 

 
 

2,7 2,7 2,7 2,7 2,7 

En équivalent temps plein  

ETP conduite moyens annuels 2,7 2,7 2,7 2,7 2,7 

ETP mis à disposition (à détailler : 1 ligne par poste)  

Direction 

Encadrement - Maîtrise 

Atelier 

Comptabilité - RH 

Conduite 

 

 

 

 
0,0 

 

 

 

 
0,0 

 

 

 

 
0,0 

 

 

 

 
0,0 

 

 

 

 
0,0 

ETP autres (à détailler : 1 ligne par poste)  

Responsable marketing      

Agence commerciale 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

ETP totaux moyens annuels 2,7 2,7 2,7 2,7 2,7 

En heures (pour les conducteurs)  

Heures totales conducteurs [y.c. heures improductives] 

Heures de conduite effectives [TCE] 

4 473 

3 466 

4 473 

3 466 

4 473 

3 466 

4 473 

3 466 

4 473 

3 466 

Moyens techniques  

Total véhicules 2 2 2 2 2 

Autobus      

Minibus électriques 2 2 2 2 2 

Autocar      

Minibus diesel      

 

  

11 767 

13 532 

1 681 

1 933 

  

  

75 035 10 719 

0 0 

75 035 10 719 

  

75 035 10 719 

0 0 

75 035 10 719 
  

  

13,5 1,9 

  

 

 

 

 
0,0 

 

 

 

 
0,0 

  

 
0,0 

 
0,0 

13,5 1,9 

  

13,5 1,9 

  

 

 

 

 
0,0 

 

 

 

 
0,0 

  

 
0,0 

 
0,0 

13,5 1,9 

  

22 367 3 195 

17 330 2 476 
  

10 1,428571429 

10 1,428571429 

0 0 

 
Indicateurs techniques (totaux : en propre + sous-traitance)  

Voyages / km commerciaux (V/K) 0,15 0,15 0,16 0,16 0,16 

Km sous-traités / km totaux      

Km commerciaux / ETP conduite 5 558 5 558 5 558 5 558 5 558 

Km totaux / ETP conduite 5 558 5 558 5 558 5 558 5 558 

Km commerciaux / véhicule [en ligne] 7 504 7 504 7 504 7 504 7 504 

Km totaux / véhicule [en ligne] 7 504 7 504 7 504 7 504 7 504 

Heures de conduite effectives / ETP conduite 1 283,7 1 283,7 1 283,7 1 283,7 1 283,7 

  

  

 
AUTOCARS DELCOURT 

version 26/10/2018 
 

Données techniques - Onglet 0 / TAD Retour 

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 Moyenne/An  Total 
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C PL 

Compte d'exploitation prévisionnel - Onglet 1 bis - Synthèse format analytique pour RAD / TAD Retour 

En € HT valeur juin 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

Charges d'Exploitation (CE)  

Conducteurs   104 309 € 104 309 € 104 309 € 104 309 € 104 309 € 
- salaires bruts   74 506 € 74 506 € 74 506 € 74 506 € 74 506 € 

- charges   29 803 € 29 803 € 29 803 € 29 803 € 29 803 € 

Personnels agence   0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
- salaires bruts        

- charges        

Mise à disposition de véhicules   69 518 € 69 518 € 69 518 € 69 518 € 69 518 € 
- amortissement (ou loyer)   55 364 € 55 364 € 55 364 € 55 364 € 55 364 € 

- frais financiers   12 154 € 12 154 € 12 154 € 12 154 € 12 154 € 

- assurance   2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 € 

Roulage   15 689 € 15 689 € 15 689 € 15 689 € 15 689 € 
- carburant   689 € 689 € 689 € 689 € 689 € 

- lubrifiants   820 € 820 € 820 € 820 € 820 € 

- pneumatiques   1 643 € 1 643 € 1 643 € 1 643 € 1 643 € 

- entretien pièces et main d'œuvre   12 537 € 12 537 € 12 537 € 12 537 € 12 537 € 

- dont main d'œuvre   0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Coût kilométrique (kms totaux)   0,43 € 0,43 € 0,43 € 0,43 € 0,43 € 

Prestations de transport sous-traitées (affrètement)   0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Budget marketing - communication (dont frais de personnel)   0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Frais généraux et de structure   0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
- frais de personnel / direction   0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

- frais de personnel / encadrement - maîtrise   0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

- frais de personnel / autres personnels   0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

- amortissement dépôt   0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

- amortissement autres biens   0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

- assurances (hors véhicules)   0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

- Autres frais généraux   0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

- Mise à disposition de la société dédiée   0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Autres charges   0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
Taxe sur les salaires   0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Autres impôts et taxes   0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Frais de création de la société dédiée en moyenne annuelle lissée   0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Total Charges d'Exploitation (CE)   189 516 € 189 516 € 189 516 € 189 516 € 189 516 € 

Marge et aléas   0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Total Produits  d'Exploitation  (PE)   980 € 1 083 € 1 186 € 1 329 € 1 489 € 
Recettes de trafic   980 € 1 083 € 1 186 € 1 329 € 1 489 € 

Autres produits   0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Contribution financière forfaitaire (CFF)   188 538 € 188 435 € 188 332 € 188 189 € 188 028 € 

 

Total Moyenne 

  

521 544 € 74 506 € 
372 532 € 53 219 € 

149 013 € 21 288 € 

0 € 0 € 
0 € 0 € 

0 € 0 € 

347 590 € 49 656 € 
276 820 € 39 546 € 

60 770 € 8 681 € 

10 000 € 1 429 € 

78 445 € 11 206 € 
3 445 € 492 € 

4 100 € 586 € 

8 215 € 1 174 € 

62 685 € 8 955 € 

0 € 0 € 
  

0 € 0 € 

0 € 0 € 

0 € 0 € 
0 € 0 € 

0 € 0 € 

0 € 0 € 

0 € 0 € 

0 € 0 € 

0 € 0 € 

0 € 0 € 

0 € 0 € 

0 € 0 € 
0 € 0 € 

0 € 0 € 

0 € 0 € 

947 579 € 135 368 € 
0 € 0 € 

6 065 € 866 € 
6 065 € 866 € 

0 € 0 € 

941 520 € 134 503 € 

 



PVCC 12/04/23  197 

Recettes de fréquentation Tarifs TTC Quantité    Prix TTC     Montant Quantité    Prix TTC     Montant Quantité    Prix TTC     Montant Quantité    Prix TTC     Montant Quantité    Prix TTC      Montant Quantité    Prix TTC     Montant Quantité    Prix TTC    Montant 

Tickets Unité 1,05 € 1 764        1,05 €         1 852 € 1 908        1,05 €        2 003 € 2 052        1,05 €        2 155 € 2 268        1,05 €        2 381 € 2 484        1,05 €         2 608 € 2 784        1,05 €        2 923 € 3 120        1,05 €        3 276 € 

Carnet de 10 Voy 1/2 Tarif 4,30 €        

Carnet de 10 Voy Tarif Normal 8,55 €        

Ticket Groupe 5,35 €        

Pass Mensuel Scolaire 17,05 €        

Pass Mensuel Adulte 25,90 €        

Titre BAS 8,15 €        

Pass Annuel Scolaire 142,40 €        

Pass Annuel Adulte 224,70 €        

Liber'Ter Hebdo 5,40 €        

Liber'Ter Mensuel 19,40 €        

Total  1 764 1 852 € 1 908 2 003 € 2 052 2 155 € 2 268 2 381 € 2 484 2 608 € 2 784 2 923 € 3 120 3 276 € 

Quantité Montant Quantité Montant 

16 380 17 199 € 2 340 2 457 € 

0 0 € 0 0 € 

0 0 € 0 0 € 

0 0 € 0 0 € 

0 0 € 0 0 € 

0 0 € 0 0 € 

0 0 € 0 0 € 

0 0 € 0 0 € 

0 0 € 0 0 € 

0 0 € 0 0 € 

0 0 € 0 0 € 

16 380 17 199 € 2 340 2 457 € 

Mémoire financier de l'offre : présente la méthode d'estimation des ventes de titres et les hypothèses retenues. 

 
 

 
AV 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Compte d'exploitation prévisionnel - Onglet 2 - Ventes de titres et compensation variable fréquentation / TAD Retour Sommaire 

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 Total  Moyenne/an  
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cc2023-04-12-010 - Avenant n°7 à la convention de d élégation de service public de 
transport routier de personne - évolution du réseau  SLAM Bus à la rentrée 2021 
Rapporteur - J. VIRLOUVET  

Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général des transports, 

Vu code de la commande publique et notamment les articles R3135-1 à R3135-9, 

Vu la délibération n°c2018-11-12.258 du conseil communautaire du 12 novembre 2018 
relative à l’attribution de la délégation de service public pour la gestion et l’exploitation du 
réseau de transport public routier de personnes, 

Vu la délibération n°c2019-07-08.181 du conseil communautaire du 8 juillet 2019 approuvant 
l’avenant n°2 à la convention de délégation de service public de transport public routier de 
personne, 

Vu la délibération n°c2021-06-14.009 du conseil communautaire du 14 juin 2021 approuvant 
l’avenant n°3 à la convention de délégation de service public de transport public routier de 
personnes, 

Vu la délibération n°c2022-07-04.009 du conseil communautaire du 4 juillet 2022 approuvant 
l’avenant n°4 relatif au cadre du compte d’exploitation prévisionnel par services,  

Vu la délibération n°c2022-07-04.010 du conseil communautaire du 4 juillet 2022 approuvant 
l’avenant n°5 relatif au règlement du service, 

Vu l’acte modificatif n°1 à la convention de délégation de service public du 24 mai 2019, 
cédant le contrat à la société dédiée « SAS TUSA Delcourt » constituée spécifiquement pour 
l’exécution de la convention, 

Vu l’avis favorable de la commission aménagement du 15 décembre 2022, 

Vu l’avis de la commission consultative des services publics locaux du 1er mars 2023, 

Vu l’avis du comité des partenaires du 29 mars 2023, 
 
Vu l’avis de la commission de délégation des services publics du 5 avril 2023. 
 
CONSIDERANT ce qui suit :   

Saint-Lô Agglo, autorité organisatrice de la mobilité sur l’ensemble de son ressort territorial, a 
délégué, depuis le 1er janvier 2019 et jusqu’au 31 décembre 2025, l’exploitation du réseau de 
transport public de voyageur « SLAM » à la SAS TUSA Delcourt. 

Le nouveau réseau a été lancé le 18 février 2019 avec mise en place d’un cadencement des 
horaires, restructuration des lignes, desserte systématique de la gare de Saint-Lô. 

Selon les dispositions des articles R.3135-1 à R3135-9 du code de la commande publique, le 
contrat de concession peut être modifié lorsque les modifications ont été prévues dans les 
documents contractuels initiaux, sans nouvelle procédure de mise en concurrence lorsque 
les modifications ne sont pas substantielles et que le montant de la modification est inférieur 
à 10 % du montant du contrat de concession initial. Lorsque plusieurs modifications 
successives sont effectuées, l’autorité concédante prend en compte leur montant cumulé. 

Les parties, par le présent avenant, ont convenu de la nécessité d’apporter des modifications 
sur le réseau à partir de septembre 2021. 
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Modifications de service : 

Depuis le 06/07/2021 
• Suppression de la desserte de la Houssaye (ligne B) 

 
Depuis le 01/09/2021 

• Modification du tracé de la ligne B. Le tracé vers conseil départemental : 
Mairie St Georges – Jardin du Pressoir – Eglise via route de Carentan 
devient Mairie St Georges – Les Pénitents via la voie de la Liberté. 

• Desserte de l’arrêt Touraine uniquement aux heures de pointe (ligne B) 
• Desserte de la Zone Chevalerie toutes les heures et non plus toutes les 30 

minutes (ligne C) 
• Suppression de la desserte de la Zone Chevalerie (ligne N) 
• Suppression de la ligne S 
• Suppression de la desserte du Collège Lavalley, terminus à Alsace 

Lorraine (Doublage ligne A) 
 
L’impact financier annuel sur la contribution financière forfaitaire est de – 11 160 €. 

Ainsi le pourcentage des modifications des différents avenants atteint 5,67 %.
 
Débats :  

Monsieur Rihouey rappelle que le bus est le seul moyen de transport autonome pour les 
personnes à mobilité réduite. Il estime qu’il y a un recul du service puisque certains arrêts 
sont supprimés. Il demande comment les économies de ce service sont fléchées. Il propose 
que ces économies soient intégrées au service Saint-Lô Agglo Mobilités.  

Monsieur Lemazurier précise que le transport fait l’objet d’un budget annexe. Les recettes du 
transport financent le service des transports et mobilités. 

Monsieur Rihouey estime que les recettes pourraient être affectées au volet tarifaire pour 
rendre le bus plus attractif. 

Monsieur Lemazurier rappelle que l’inflation sur le carburant, les frais de personnel et les 
transports a été conséquente.  

Monsieur Virlouvet souligne qu’il ne faut pas douter de la volonté de l’Agglo pour développer 
le transport en commun. Les chiffres montrent que le réseau est de plus en plus attractif. Il 
indique que pour rendre plus efficient le service, il a été décidé de supprimer un ou deux 
arrêts peu utilisés. Il rappelle que l’intention de l’Agglo est de faire évoluer positivement le 
réseau. 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote.  
 

********** 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 67 voix pour, 4 
voix contre (Madame Anita AUBERT, Monsieur Laurent ENGUEHARD, Monsieur Valentin 
GOETHALS, Monsieur Jacky RIHOUEY) et 3 abstentions (Madame Dominique JOUIN, 
Monsieur Jean LEBOUVIER, Madame Evelyne MASSICOT) : 
 

- l’avenant n°7 à la convention de délégation de service public de transports 
routiers de la communauté d’agglomération Saint-Lô Agglo portant sur les 
modifications de la rentrée 2021 ; 
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- l’autorisation donnée au président à signer toute pièce nécessaire à l’exécution 
de la présente délibération.

 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

Budget annexe transport 611 -22 320,00 € 
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cc2023-04-12-011 - Nouvelle grille tarifaire des tr ansports urbains occasionnels 
Rapporteur - J. VIRLOUVET  

Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code des transports, 

Vu la délibération n°cc2018-11-12.258 du conseil communautaire du 12 novembre 2018 
relative à l’attribution de la délégation de service public pour la gestion et l’exploitation du 
réseau de transport public routier de personnes, 

Vu l’avis favorable de la commission des finances du 6 mars 2023, 

Vu l’avis de la commission aménagement du territoire du 23 mars 2023, 

Vu l’avis du comité des partenaires mobilités du 29 mars 2023. 
 
CONSIDERANT ce qui suit :   

Sur le réseau de transports urbains SLAM, en 2021 (données du dernier rapport d’activité) 
les titres occasionnels représentent 53 % des recettes de billetterie et 97 % des ventes de 
titres occasionnels sont des tickets unités. 
 

 

    2021     

Tarif  
Nbre de 
Voyages  

Part 
en % Recettes en € 

Part 
en % 

Voyages occasionnels            
Ticket unitaire 1,05 124780 95,2%  116 809,64 €  73,3% 

Forfait 10 voyages 8,55 4708 3,6%    36 283,09 €  22,8% 
Forfait 10 voyages réduit 4,30 1562 1,2%      6 098,18 €  3,8% 

Forfait 10 voyages groupe 5,35 40 0,0%        194,55 €  0,1% 

Total    131090    159 385,46 €    
Adult e           

Pass mensuel adulte 25,90 1105 90,0%    26 017,73 €  50,9% 
Pass annuel adulte 224,70 123 10,0%    25 125,55 €  49,1% 

Total    1228      51 143,28 €    
Scolaire            

Pass mensuel scolaire 17,05 1339 71,0%    20 754,50 €  22,6% 
Pass annuel scolaire 142,40 547 29,0%    70 941,09 €  77,4% 

Total    1886      91 695,59 €    

Depuis la rentrée 2022, les carnets de 10 tickets ne sont plus en vente à bord des bus afin 
de limiter l’appoint de monnaie à faire par les chauffeurs. 

Les tickets unitaires ne sont disponibles à la vente qu’à bord des véhicules et par le biais de 
la web appli TixiPass. Les ventes à bord sont encore très largement majoritaires, ce qui 
impacte fortement la vitesse commerciale des bus. 

Afin d’inciter les usagers à s’orienter vers l’achat d’abonnement et à fidéliser le public, il est 
proposé de mettre en place une tarification incitative pour les usagers réguliers en modulant 
une augmentation des tarifs, ceci dans le cadre d’une démarche de régulation des ventes à 
bord qui n’est pas directement liée à l’augmentation des énergies. 
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Il est proposé d’augmenter les tarifs des titres occasionnels (SLAM Bus et SLAM TAD), 
comme suit : 

Réseau Ticket unité 

à bord 

Ticket unité  

en ligne  

Carnet 10 

tickets 

Carnet 10 

tickets tarif 

réduit 

Carnet 

groupe 10 

voyages 

SLAM Bus 

actuellement 

1,05 € 1,05 € 8,55 € 4,30 € 

+ 65 ans et non 

imposable 

5,35 € 

Ecoles et 

centres de 

loisirs 

SLAM Bus proposition 1,50 € 1,20 € 10 € 5 € 

(-50 %) 

6,70 € 

(-33 %) 

Pour rappel le prix d’un pass mensuel est de 25,90 € et d’un pass mensuel scolaire de 
17,05 €, celui d’un pass annuel de 224,70 € et d’un pass annuel scolaire de 142,40 €. 

Il est précisé également que l’employeur (de droit privé ou public) doit prendre en charge 
50 % du prix des titres d’abonnements souscrits par ses salariés pour l’intégralité du trajet 
entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail accompli au moyen de services de 
transports publics même si plusieurs abonnements sont nécessaires à la réalisation de ce 
trajet (train + bus par exemple). 

Un avenant au contrat de délégation de services publics de transports urbains est 
nécessaire afin de prendre en compte cette nouvelle grille tarifaire est d’évaluer l’impact sur 
les recettes.

Débats :  

Monsieur Lemazurier précise que l’idée est de fiabiliser le réseau. Il indique qu’il s’agit de 
privilégier la vente des cartes d’abonnements. Il rappelle qu’actuellement la vente des tickets 
dans le bus est élevée et provoque des retards dans les correspondances. 

Madame Boisgerault ne comprend pas que les personnes bénéficiant des minimas sociaux 
ne puissent pas avoir accès aux tarifs réduits. 

Monsieur Virlouvet reconnaît qu’actuellement l’Agglo n’applique pas de tarification solidaire. 
Il souligne qu’elle devra s’y conformer au vu de la loi. Il indique que la grille tarifaire sera 
modifiée, d’ici deux ans, lors de la mise en place de la prochaine délégation de service 
public.  

Monsieur Lemazurier rappelle que si l’Agglo veut changer l’économie du contrat, un accord 
avec le délégataire est nécessaire. 

Madame Marie souligne que les personnes qui optent pour l’achat de tickets à l’unité n’ont 
peut-être pas d’autres choix. Elle estime que ces personnes sont pénalisées. 

Monsieur Lemazurier rappelle qu’en comparaison avec des réseaux identiques, la proportion 
de vente des tickets individuels est supérieure sur le territoire de l’Agglo.  

Monsieur Virlouvet indique qu’en achetant le carnet de dix tickets, le prix unitaire du voyage 
revient à 1 €. Il précise que ces carnets sont disponibles à l’agence SLAM. 
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Madame Aubert souligne que des familles peuvent rencontrer des difficultés financières pour 
acheter un carnet de dix tickets. Elle estime que l’augmentation proposée des tickets vendus 
à bord des bus est trop élevée.  

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote.  
   

******** 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 56 voix pour, 13 
voix contre (Madame Anita AUBERT, Madame Brigitte BOISGERAULT, Monsieur Thierry 
DUBOURG, Monsieur Laurent ENGUEHARD, Monsieur Henri FONTAINE, Monsieur Valentin 
GOETHALS, Monsieur Daniel JORET, Madame Dominique JOUIN, Madame Touria MARIE, 
Madame Virginie MÉTRAL, Monsieur Michel RICHOMME, Monsieur Jacky RIHOUEY, 
Madame Laurence YAGOUB) et 5 abstentions (Monsieur Nicolas BONABE de ROUGÉ, 
Madame Marina JEAN-BAPTISTE, Madame Nicole GODARD, Monsieur Jean LEBOUVIER, 
Madame Nadine LE BROUSSOIS) : 

- la nouvelle grille tarifaire des voyages occasionnels SLAM Bus et SLAM TAD, 

- l’autorisation donnée au président pour signer tous les documents afférents.
 
 

 
cc2023-04-12-012 - Tarification des transports SLAM  scolaire 
Rapporteur - J. VIRLOUVET  
 

Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code des transports, 

Vu le code de l’éducation, 

Vu la délibération n°2019-06-24.151 du conseil communautaire du 24 juin 2019 relative à la 
tarification des transports scolaires, 

Vu la délibération n°cc2022-07-04-012 du conseil communautaire du 4 juillet 2022 relative à 
la reprise de l’exercice de la compétence « organisation des transports scolaires » et des 
missions associées par Saint-Lô Agglo, 

Vu la délibération n°cc2022-09-19-020 du conseil communautaire du 19 septembre 2022 
portant sur l’organisation et la gestion des services de transports scolaires, 

Vu l’avis favorable de la commission des finances du 6 mars 2023, 

Vu l’avis de la commission aménagement du territoire du 23 mars 2023, 

Vu l’avis du comité des partenaires du 29 mars 2023. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :   
 

1- Tarification scolaire  

Dans le cadre de la reprise de l’exercice de la compétence des transports scolaires, Saint-Lô 
Agglo doit définir la grille tarifaire du nouveau service SLAM Scolaire. 

Par délibération en date du 24 juin 2019, le conseil communautaire a maintenu les tarifs fixés 
par le département de la Manche. Ceux-ci n’ont connu aucune augmentation depuis : 
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 Demi-pensionnaire Interne Navette RPI  

1er enfant  96 € 64 €  
Gratuit 

2ème enfant  71 € 40 € 

Enfant supplémentaire  47 € 15 € 

 
La recette du transport scolaire pour l’année scolaire 2021-2022 a été de 180 000 €. 
 

D’ores et déjà des familles résidant sur le territoire de Saint-Lô Agglo se voient appliquer la 
tarification régionale ; si le circuit emprunté n’est pas en totalité sur le ressort territorial de 
Saint-Lô Agglo. Ces lignes dites « pénétrantes » restent de compétence régionale. 

En matière de transport scolaire, le prix demandé aux usagers ne peut être très inférieur à 
un certain niveau par rapport au coût supporté par l’autorité organisatrice des mobilités. Le 
ratio de l’ensemble des recettes taxables issues de l’activité de transport scolaire rapporté à 
l’intégralité du coût de revient annuel (les marchés de prestation de service, par exemple) 
doit être supérieur à 10 %. 

Par conséquent et en raison de la très forte hausse des dépenses liées au coût des 
carburants, la région Normandie a décidé d’augmenter ses tarifs à compter de la rentrée 
2023. 

La participation des familles va passer de 120 € à 130 € et de 60 € à 65 €. 

La tarification scolaire de la région Normandie est la suivante : 

Catégories d’élèves Depuis 2020 Rentrée 2023  

Elèves de maternelles, élémentaires (y compris RPI) 
et internes 

60 € 65 € 

Collégiens, lycéens, autres élèves (EREA, SEGPA, 
MFR, apprentissage CFA, IFORM) 

120 € 130 € 

Tarification solidaire pour les familles dont le quotient 
familial  CAF/MSA est inférieur ou égal à  500 € 
mensuels (sur justificatifs) 

½ participation 
familiale 

½ participation 
familiale 

Majoration en cas de retard de dépôt de dossier non 
justifié 

20 € 20 € 

Duplicata 
- carte défectueuse (après expertise du service des 
transports) 
- perte, vol, détérioration ou suite à invalidation 
justifiée 

 
Gratuité 

10 € 

 
Gratuité 

10 € 

Inscription à compter du 1er février ½ participation  
familiale 

½ participation 
familiale 

Il est proposé d’appliquer, à compter de la rentrée scolaire 2023, la grille tarifaire régionale 
sur tout le territoire de Saint-Lô Agglo afin d’harmoniser les tarifs scolaires. 

La recette pour la rentrée 2023 est ainsi estimée à 215 000 €. 
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2- Tarification commerciale  

Enfin, il est nécessaire de prévoir un tarif commercial pour les autres usagers qui 
emprunteraient les circuits scolaires ; les apprentis, les étudiants et autres. 

Pour rappel, tout usager peut utiliser les cars scolaires dans la mesure où il reste des places 
disponibles. 

La région Normandie propose un tarif commercial de 23 € pour 12 trajets et 2,30 € le trajet. 

Il est proposé un tarif commercial sur les circuits scolaires de Saint-Lô Agglo de 10 € les 10 
trajets. 

Débats :  

Monsieur Lemazurier précise que la tarification solidaire peut être appliquée au transport 
scolaire car Saint-Lô Agglo perçoit directement les recettes.  

Il souhaite apporter quelques compléments d’informations à cette délibération. Il rappelle que 
le transport scolaire, en 2023, va représenter un coût estimé à 2,150 millions. Dans le cadre 
du transfert de compétence, l’Etat a versé une somme fixe d’environ 1,8 million d’euros aux 
communautés d’agglomération. Ce qui représente un delta de 350 000 €.  

Il indique également que pour pouvoir récupérer la TVA sur le service de mobilités, les 
recettes doivent représenter au minimum 10 % du coût global du service. 

Il rappelle que sur les 70 circuits du territoire, une dizaine est gérée par la Région lorsque le 
périmètre se situe entre Saint-Lô Agglo et d’autres communautés de communes voisines. Il 
est important d’avoir une certaine logique de tarifs.   

Il précise également que le tarif social s’applique alors qu’il n’existait pas auparavant. 

Madame Godard souhaite connaître combien de regroupements pédagogiques 
intercommunaux, du territoire, sont concernés par la gratuité. Elle demande également le 
montant des recettes estimé pour ces structures. 

Monsieur Lemazurier répond que cela concerne trois regroupements et le montant est de 
65 € par famille sauf pour les familles ayant un quotient familial inférieur ou égal à 500 € 
mensuel. 

Madame Massicot demande si la tarification scolaire est annuelle. 

Monsieur Lemazurier répond positivement et indique que cette précision sera mentionnée 
dans la délibération. 

Concernant l’utilisation des lignes scolaires, Monsieur Enguehard demande si le carnet de 
dix tickets du SLAM est valide. 

Monsieur Lemazurier estime que des tickets identiques pourraient être utilisés sur le 
transport urbain et sur les lignes scolaires. Il propose de passer au vote.    
 

********** 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 66 voix pour, 2 
voix contre (Madame Dominique JOUIN, Monsieur Michel PACARY) et 6 abstentions 
(Madame Anita AUBERT, Madame Nicole GODARD, Monsieur Daniel JORET, Madame 
Touria MARIE, Madame Virginie MÉTRAL, Madame Laurence YAGOUB) : 
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- la grille tarifaire SLAM Scolaire à compter de la rentrée scolaire 2023, 

- un tarif commercial pour les usagers non scolaires utilisant les circuits SLAM 
Scolaire de Saint-Lô Agglo, 

- l’autorisation donnée au président pour signer tous les documents afférents.
 
 

cc2023-04-12-013 - Approbation du contrat Agglo-com munes de Marigny-le-Lozon 
Rapporteur - M-P. FAUVEL  
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu la délibération n°cc2021-04-12-011 du conseil communautaire du 12 avril 2021 
présentant les modalités du contrat Agglo-communes ; 
 
Vu la délibération n°cc2022-03-28-006 du conseil communautaire du 28 mars 2022 
approuvant l’avenant 1 au règlement du dispositif contractuel ; 
 
Vu la délibération n°cc2023-02-27-007du conseil communautaire du 27 février 2023 
approuvant l’avenant 2 au règlement du dispositif contractuel ;  
 
Vu la délibération du 14 mars 2023 du conseil municipal de Marigny-le-Lozon approuvant le 
contrat Agglo-communes.  
 
Considérant ce qui suit : 
 
Le contrat Agglo-communes vient renforcer la solidarité sur le territoire et compléter la 
volonté de Saint-Lô Agglo d’être au plus près des communes. Ce dispositif de 
contractualisation a vocation à favoriser le développement du territoire en accompagnant 
financièrement les projets communaux durant la mandature. Ce contrat vient compléter les 
champs d’intervention de l’agglomération au titre de ses politiques publiques.  
 
Le contrat Agglo-communes vise à impulser la mise en œuvre d’opérations structurantes à 
l’échelle du bassin de vie des communes. Il permet le soutien et le cofinancement de projets 
locaux, sous maitrise d’ouvrage communale. Il est signé entre le représentant de Saint-Lô 
Agglo et le représentant de la commune. 
 
Le contrat Agglo-communes répond au projet de mandature et s’inscrit dans l’aménagement 
du territoire communal. Il s’articule autour de trois enjeux forts pour le développement de la 
commune :  
 

1.Renforcer l’attractivité de la commune et de son territoire   
2.Préserver et valoriser le cadre de vie 
3.S’inscrire dans une démarche de développement durable 

 
En 2023, année de validation du contrat, la commune de Marigny-le-Lozon compte 2 779 
habitants. L’enveloppe Agglo dédiée s’élève à 138 950 €. 
 
Un projet communal est inscrit au sein du contrat Agglo-communes :  

- Réaménagement de l’espace Wesport – Réalisation mai 2021 à décembre 2023 - 
Montant global de l’opération : 1 252 169,20 € HT. - Subvention Saint-Lô Agglo : 
138 950 €, soit 11,10 %. 
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Cette opération devra faire l’objet d’un dépôt de dossier complet, sur la plate-forme en ligne 
dédiée, pour instruction par les services de l’agglomération au stade des appels d’offres des 
entreprises. Le montant de la subvention sera notifié ultérieurement. 
 
L’accompagnement financier de ce projet répond aux enjeux d’attractivité du territoire saint-
lois.
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 72 voix pour et 2 
ne prennent pas part au vote (Madame Adèle HOMMET, Monsieur Fabrice LEMAZURIER) : 
 

- le contrat Agglo-communes de Marigny-le-Lozon 

- l’autorisation donnée à la vice-présidente en charge des territoires à signer le contrat 
Agglo-communes de Marigny-le-Lozon

 
cc2023-04-12-014 - Approbation du contrat Agglo-com munes du Dézert 
Rapporteur - M-P. FAUVEL  
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu la délibération n°cc2021-04-12-011 du conseil communautaire du 12 avril 2021 
présentant les modalités du contrat Agglo-communes 
 
Vu la délibération n°cc2022-03-28-006 du conseil communautaire du 28 mars 2022 
approuvant les nouvelles modalités du dispositif contractuel ; 
 
Vu la délibération n°cc2023-02-27-007 du conseil communautaire du 27 février 2023 
approuvant l’avenant 2 au règlement du dispositif contractuel ; 
 
Vu la délibération du 05 avril 2023 du conseil municipal du Dézert approuvant le contrat 
Agglo-communes.  
 
Considérant ce qui suit :  

Le contrat Agglo-communes vient renforcer la solidarité sur le territoire et compléter la 
volonté de Saint-Lô Agglo d’être au plus près des communes. Ce dispositif de 
contractualisation a vocation à favoriser le développement du territoire en accompagnant 
financièrement les projets communaux durant la mandature. Ce contrat vient compléter les 
champs d’intervention de l’agglomération au titre de ses politiques publiques.  
 
Le contrat Agglo-communes vise à impulser la mise en œuvre d’opérations structurantes à 
l’échelle du bassin de vie des communes. Il permet le soutien et le cofinancement de projets 
locaux, sous maitrise d’ouvrage communale. Il est signé entre le représentant de Saint-Lô 
Agglo et le représentant de la commune. 
 
Le contrat Agglo-communes répond au projet de mandature et s’inscrit dans l’aménagement 
du territoire communal. Il s’articule autour de trois enjeux forts pour le développement de la 
commune :  
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1.Renforcer l’attractivité de la commune et de son territoire   
2.Préserver et valoriser le cadre de vie 
3.S’inscrire dans une démarche de développement durable 

 
En 2023, année de validation du contrat, la commune du Dézert compte 630 habitants. 
L’enveloppe Agglo dédiée s’élève à 31 500 €. 
 
Trois projets communaux sont inscrits au sein du contrat Agglo-communes :  

- Réhabilitation de bâtiments communaux – Réalisation novembre 2022 à janvier 
2023 - Montant global de l’opération : 39 128,16 € HT - Subvention Saint-Lô Agglo : 
9 782 €, soit 25 %. 

- Aménagement d’une aire de jeux – Réalisation février 2023 à avril 2023 – Montant 
global de l’opération 46 211 € HT - Subvention Saint-Lô Agglo : 13 863 €, soit 30 %.  

- Réaménagement de l’église – Réalisation 2024-2025 – Montant global de 
l’opération 30 000 € HT - Subvention Saint-Lô Agglo : 7 855 €, soit 26 %.  

 
Ces opérations devront faire l’objet d’un dépôt de dossier complet, sur la plate-forme en ligne 
dédiée, pour instruction par les services de l’agglomération au stade des appels d’offres des 
entreprises. Le montant de la subvention sera notifié ultérieurement. 
 
L’accompagnement financier de ces projets répond aux enjeux d’attractivité du territoire 
saint-lois et de la commune. 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 73 voix pour et 1 
ne prend pas part au vote (Madame Florence MAZIER) : 
 

- le contrat Agglo-communes du Dézert 

- l’autorisation donnée au président à signer le contrat Agglo-communes du Dézert 

 
cc2023-04-12-015 - Demande d'engager la procédure d 'exemption à l'article 55 de la loi 
dite solidarité et renouvellement urbain pour les c ommunes de Condé-sur-Vire et 
Torigny-les-Villes 
Rapporteur - J. RICHARD  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L. 5216-5, 

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L. 302-1, L. 302-5, 
L. 441- 1-1, L. 441-1-2 et L. 441-1-5, 

Vu la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion 
urbaine, 

Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, 

Vu la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et citoyenneté, 

Vu la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale, 

Vu le décret n°2023-107 du 17 février 2023 pris pour l’application du 1° du III de l’article L. 
302-5 du code de la construction et de l’habitation et modifiant le code de construction et 
d’habitation, 
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Vu la délibération n°cc2021-03-22-005 du 22 mars 2021 relative à l’approbation du 
programme local de l’habitat 2021-2027 de Saint-Lô Agglo. 
 
CONSIDERANT ce qui suit :   

L’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation impose aux communes de plus 
de 3 500 habitants, membres d’un établissement public de coopération intercommunale de 
plus de 50 000 habitants, de disposer d’un nombre de logements sociaux représentant au 
moins 20 à 25 % des résidences principales (taux applicable par période triennale selon un 
décret en Conseil d’Etat). 

Du fait de leur appartenance à la communauté d’agglomération de Saint-Lô Agglo, les 
communes d’Agneaux, de Condé-sur-Vire et de Torigny-les-Villes sont soumises aux 
obligations de l’article 55 de la loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains (SRU). 

La loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale 
prévoit de nouveaux mécanismes d’exemption aux communes : 

- Faible constructibilité : les communes dont plus de la moitié du territoire urbanisé est 
soumise à une inconstructibilité. Il s’agit d’une compétence préfectorale. Aucune 
commune de Saint-Lô Agglo n’est soumise à ce critère. 

- Faible tension : les communes où la tension sur la demande en logement social est 
faible. La pression sur la demande de logement social est mesurée à partir du 
système national d’enregistrement de la demande en logement social. Il s’agit d’un 
ratio entre le nombre de demandes de logements sociaux par rapport au nombre 
d’emménagements annuels, hors mutations internes, dans le parc locatif social. Ce 
ratio est fixé à 2. Aucune commune de Saint-Lô Agglo n’est concernée par ce critère. 

- Faible attractivité du fait de l’isolement et des difficultés d’accès aux bassins de vie et 
d’emplois environnants. 

Cette procédure permet aux communes n’atteignant par leur taux légal de logements 
sociaux, d’être exemptées du prélèvement annuel sur leurs ressources fiscales, 
proportionnel au nombre de logements manquants pour atteindre les 20 % ou les 25 % en 
2025. Ce prélèvement sert à financer les logements sociaux sur le territoire national. 

Le décret n°2023-107 du 17 février 2023 pris pour l’application du 1° du III de l’article L. 302-
5 du code de la construction et de l’habitation et modifiant le code de la construction et de 
l’habitation prévoit que « les communes qui ne sont pas situées dans une agglomération de 
plus de 30 000 habitants et dont l’isolement ou les difficultés d’accès aux bassins de vie et 
d’emplois environnants les rendent faiblement attractives » peuvent être exemptées de leurs 
obligations de production de logement social issues de l’article 55 de la loi solidarité et 
renouvellement urbains. Le décret précise les notions d’isolement et de difficultés d’accès 
aux bassins de vie et d’emplois, ainsi que les indicateurs permettant d’apprécier la faible 
attractivité. 

Les communes de Condé-sur-Vire et de Torigny-les-Villes peuvent être proposées par Saint-
Lô Agglo au préfet de département en vue d’obtenir l’exemption pour la période triennale 
2023-2025. Quant à la ville d’Agneaux, celle-ci ne peut être exemptée, en tant que ville du 
« pôle majeur ». 
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Les communes de Condé-sur-Vire et de Torigny-les-Villes ont sollicité le président de Saint-
Lô Agglo pour être proposée comme communes exemptées. Monsieur le président de Saint-
Lô Agglo propose de soutenir les communes dans leurs démarches. 

Un premier courrier a été envoyé en date du 28 février afin de faire part au préfet de la 
Manche la volonté de Saint-Lô Agglo de proposer les deux communes, Condé-sur-Vire et 
Torigny-les-Villes, à l’exemption de l’article 55 de la loi solidarité et renouvellement urbains. 
Ce courrier fait part d’une délibération du conseil communautaire prise antérieurement au 
décret d’application, ce qui ne permet pas de valider la procédure. C’est pourquoi, une 
nouvelle délibération, postérieure à ce décret en date du 17 février 2023, permet de rectifier 
la procédure en cours de demande d’exemption.

Débats :   

Monsieur Pien indique qu’il ne s’agit pas de contourner la loi et de ne pas faire du logement 
social. Il rappelle que Condé-sur-Vire atteint 18 % de logement social alors que la commune 
devrait atteindre le taux de 21 %. Au fur et à mesure que l’habitat dit classique se développe, 
l’écart s’agrandit. Il est prévu, dans les futurs projets, un taux d’habitat social relativement 
important. 

Monsieur Rihouey remarque que certains ne font pas preuve de solidarité. Il note que la ville 
d’Agneaux a fait des efforts à ce niveau-là et ne comprend pas pourquoi d’autres communes 
ne le font pas.   

Monsieur Grandin rappelle, qu’avant la création de la commune nouvelle, Torigny-les-Villes 
et Condé-sur-Vire respectaient le seuil et étaient conformes à la loi dite solidarité et 
renouvellement urbain. Il précise qu’actuellement, Torigny-les-Villes dispose de 350 
logements sociaux et que 12 logements sont en cours de construction. Il indique qu’il faut 
une structure qui puisse construire des logements sociaux et disposer de terrains.  

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote. 
 

********** 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 67 voix pour, 2 
voix contre (Madame Dominique JOUIN, Monsieur Jacky RIHOUEY), 1 ne prend pas part au 
vote (Monsieur Daniel MEUNIER) et 4 abstentions (Monsieur Henri FONTAINE, Monsieur 
Jean LEBOUVIER, Monsieur Michel PACARY, Monsieur Dominique PAIN) : 
 

- la proposition à l’exemption aux obligations de la loi solidarité et renouvellement 
urbains pour les communes de Condé-sur-Vire et de Torigny-les-Villes après 
l’analyse de la situation des communes au regard du critère de « faible attractivité du 
fait de l’isolement et des difficultés d’accès aux bassins de vie et d’emplois 
environnants », 

- l’autorisation du président, ou son représentant, à signer tout document nécessaire à 
l’exécution de cette délibération.
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cc2023-04-12-016 - Approbation du projet de réhabil itation de l'accueil de loisirs de 
mineurs de la commune d'Agneaux 
Rapporteur - M. RAIMBEAULT  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu l’arrêté préfectoral n°cc2021-06 du 15 juillet 2021, portant sur les modifications des 
statuts de la communauté d’agglomération Saint-Lô Agglo et rendant celle-ci 
compétente en matière d’accompagnement de l’enfance et de la jeunesse, 

Vu la délibération n°cc2023-03-27-006 du conseil communautaire du 27 mars 2023 
relative au vote des budgets primitifs 2023. 

 
CONSIDERANT ce qui suit :   

Ouvert au public en avril 2006 par la commune, le centre de loisirs d’Agneaux propose un 
accueil péri et extrascolaire ouvert toute l’année aux 3-17 ans. En termes de fréquentation, 
cette structure est la plus importante de l’établissement public de coopération 
intercommunale.  

Depuis le transfert de la compétence en 2014, la communauté d’agglomération assure les 
droits et obligations du propriétaire, des établissements transférés. 

Dix-sept ans après l’ouverture du centre de loisirs, un rafraîchissement et une mise aux 
normes des locaux s’imposent. Un espace de stockage doit être installé au sous-sol et le 
local réservé aux adolescents doit être réaménagé et décloisonné. La création d’une 
ouverture sur l’extérieure permettra un meilleur accueil des jeunes.  

Enfin, quelques modifications restent nécessaires au rez-de-chaussée afin de dissocier le 
stockage alimentaire de celui de l’entretien et du ménage. 

Il est proposé le plan de financement suivant : 

Dépenses HT  Recettes Taux HT  
Travaux  158 505,28 €  DETR/DSIL 20,0% 31 701,06 € 
     CAF 34,7% 55 000,00 € 
     Autofinancement 45,3% 71 804,22 € 

TOTAL 158 505,28 €  TOTAL  100,0% 158 505,28 € 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 72 voix pour, 1 
voix contre (Monsieur Henri FONTAINE) et 1 ne prend pas part au vote (Madame Touria 
MARIE) : 
 

- le projet de réhabilitation des locaux de l’accueil de loisirs de mineurs de la commune 
d’Agneaux, 

- le plan de financement, 

- l’autorisation donnée au président à demander une subvention auprès de l’Etat 
(DETR/DSIL) ainsi qu’auprès d’autres institutions (Région, département, fonds 
européens).
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cc2023-04-12-017 - Approbation du projet de réfecti on de la toiture de la crèche 
fontaine Venise à Saint-Lô 
Rapporteur - M. RAIMBEAULT  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-06 du 15 juillet 2021, portant sur les modifications des statuts 
de la communauté d’agglomération Saint-Lô Agglo et rendant celle-ci compétente en matière 
d’accompagnement de la petite enfance, 

Vu la délibération n°cc2023-03-27-006 du 27 mars 2023 relative au vote des budgets 
primitifs 2023, 

 
CONSIDERANT ce qui suit :   

Créée en 1993 par la municipalité de Saint-Lô, la crèche Fontaine Venise est ouverte aux 
enfants de 2 mois et demi à 4 ans. Elle est située rue Fontaine Venise à Saint-Lô. 

Depuis le transfert de la compétence petite enfance en 2014, la communauté 
d’agglomération Saint-Lô Agglo assure les droits et obligations du propriétaire des 
établissements transférés. 

La toiture du bâtiment est défaillante, elle présente de nombreuses infiltrations d’eau qui 
impactent les murs et les sous-plafonds.  

Le programme comprend le remplacement du toit-terrasse de la crèche. 
 
Il est proposé le plan de financement suivant : 

Dépenses HT Montant 
HT  Recettes Taux Montant  

travaux 20 721.89 €  Etat - DETR/DSIL 20,00% 4 144.38 € 

   Autofinancement 80,00% 16 577.51 € 

TOTAL HT 20 721.89 €   TOTAL 100% 20 721.89 € 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 73 voix pour et 1 
abstention (Monsieur Jean LEBOUVIER) : 
 

- le projet de réfection de la toiture de la crèche fontaine Venise à Saint-Lô, 

- le plan de financement, 

- l’autorisation donnée au président à demander une subvention auprès de l’Etat 
(DETR/DSIL) ainsi qu’auprès d’autres institutions (Région, département, fonds 
européens).

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PVCC 12/04/23  233 

INFORMATIONS 
 
 

1 - Arrêtés et décisions du président du 1er mars a u 31 mars 2023 
Rapporteur - F. LEMAZURIER  
 
Mesdames, Messieurs, 

Le présent rapport a pour objet de vous lister les arrêtés et décisions pris du 1er mars au 31 
mars 2023. 

 

NATURE NUMERO DATE OBJET DIRECTION  

Décision 19 09/03/2023 Fourniture de carburants et d'ADBlue pour 
les besoins de Saint Lô Agglo 

Direction des affaires 
générales -

commande publique 

Arrêté A020 09/03/2023 Délégation de fonction donnée à madame 
Lydie Brotin 

Direction des affaires 
générales  

Arrêté A021 09/03/2023 
Fermeture de l'aire d'accueil des gens du 
voyage "Xavier Antoine" de Saint-Lô pour 
travaux 

Direction de 
l'urbanisme, de 

l'habitat et du foncier 

Arrêté A022 10/03/2023 Fermeture des terrains en herbe football Direction des sports 

Arrêté A023 15/03/2023 

Arrêté relatif à la délégation de signature à 
Madame Jocelyne Richard pour 
l'acquisition de la rue des Hauts Vents à 
Saint-Lô 

Direction de 
l'urbanisme, de 

l'habitat et du foncier 

Arrêté A024 23/03/2023 
Arrêté de voirie portant permission de voirie 
et autorisation d'entreprendre des travaux 
rue de Normandie à Saint-Lô 

Direction du cycle de 
l'eau  

et des infrastructures  

Décision 25 23/03/2023 
Convention d'occupation temporaire 
précaire 2023 - Parcelles situées à Saint-
Lô DD 37, 38, 39, 40, et 50 

Direction de 
l'urbanisme, de 

l'habitat et du foncier 

Décision 26 23/03/2023 

Avenant n°3 à la décision n°2017-109 
portant modification de la régie de recettes 
pour la location des vélos à assistance 
électrique 

Direction des 
finances 

Arrêté A027 24/03/2023 Arrêté de fermeture des terrains en herbe 
de football de Saint-Lô Agglo Direction des sports 
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Décision 28 30/03/2023 
Nomination du régisseur titulaire sur la 
régie de recettes de location de vélos à 
assistance électrique 

Direction des 
finances 

Arrêté A029 30/03/2023 

Arrêté relatif à la délégation de signature à 
madame Marie-Pierre Fauvel pour la 
convention cadre chapeau de l'opération 
de revitalisation du territoire et la 
convention cadre Petites villes de demain 

Direction générale 
des services 

Décision 30 31/03/2023 Actualisation des tarifs des accueils 
collectifs de mineurs. 

Direction enfance 
jeunesse 

Arrêté A031 31/03/2023 Fermeture des terrains en herbe de Saint-
Lô Agglo Direction des sports 

 
 
QUESTIONS DIVERSES 

1 - AIDES ACCORDEES AUX COMMUNES PAR SAINT-LO AGGLO  

Monsieur Lebouvier souhaite disposer d’un tableau récapitulatif de toutes les aides que 
Saint-Lô Agglo a accordé aux communes du territoire. 
 
 
 
Les sujets à l'ordre du jour étant épuisés, le président propose de clore la séance. 




